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P R E r.~ lJ:;...~' ...;:;R~E;..' _..;;S;.....;;E~A N ç E 

(Samecl i 20 octobre 1956 - natln) 

Après que M. PIll~AU~ au nom du Gouverncuent français, ait 
souhai té la bienvenuc [LUX r·l inistrüs des l~ffaires Etrangèros et 
que M. BECH~ en s a qualit6 ~e ~róGidont, lui ait adressé ses 
rem rcienents pour l' hospital it6 nccord6e à l a Conf ( rence, l a 
séance es t ouvorte à 1 0 h . 45 . 

LE PRESIDElJT souligne quo l 'objct essenti el de l a présent e 
Conférence es t de prendrc un certc::ün nOflbre de dócisions en vue 
de f~cil it o r l a pouTs~it8 des tra vaux. 

Apr~s avoir exprimó S 8S r emCrCieDGnts à 11 . Snank et à tous 
ceux qui participc.:nt aux trav8.ux de Bruxell es pour l es pro gr ès 

dé j à a ccomplis dans l a né gociation, il est d ' a vis qu'un ac c ord 
peut ~tr e a tt e int, à condi'tion tou tefois que l'on f asse preuvo 
d' un esprit r éaliste e t quo '1 ' on so g<.l:C c1 c d' tm perice tionniso.e 
oxagér8 . 

TJe pr ojo t d'ordr (:; du jour (MAr) 425 f/56) est approuvé. 
(Annexe I). 

11. APPI~OBATJON DU PROJET _DE }J»OQES-V:CI~ Dlj TJA CON FEREr;rCE TENUE 

A V:8NISE LES 29 I:T '59~VJ\. I 195 6. 

J...! ~ s a:!lcndoncnts pr6scnt és par 1 0.. d(' l egat ion a llemande 
(M1E 204 f/56 - Annoxe TI) ayant 6t é adop t6s~ I e proje t de 
pr ocèf' -verba l do l a Conférence: do Veni se (MAE 126 f/ 56 ) es t 
approuv6 . 

~:' "E ~-60 f/56 gh ... / ... 
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111. RAPPORT DE Tvh .. J ;; PAAK SUR I , ' ETAT D'AVANCIl~EN T DES TRAVA1JX DE LA 

CONFZnJ2F cE IN TERGOUVElliTEJlTJ~TA.l;1LJOUR J-lE r\~üRCHE COlIlII,:UN ET L ' EU

RA~lOI'il . 

M. SPAAK r app cll e quo l ar s de l a Confé r enc e de Venise , 
l es Eini s tros 8.va ient ét é unanir~wn8nt d ' accord pour prendro Ie 
Rn:_,port do Br"LLx E. ll es c OÜ Ln e bas 0 de di scus s i on dans l a né goc i a 
tion des t r 2.i t 6s c Or2pte term cl ' un c erta in noabre de réscr'res 
gén ~ ral e s, pour l a plup2rt d ' aill ours d6 jà exprinées au cours 
des tra vaux du C o~it ~ I nt s rgauverncnontal. Cepcndant , l es 

n6go ci~tions denóes jUAQu ' ici ont f a it appar~ ttro quo 1 0 Rapport 
de Br ux ell es n o pouv ~.:. i t ê t r e di rc;c t oT.:cnt trans posé 8 1':. un tcxtG 

de t r a ité e t gu 'il subsis t e , hlal ~r 6 l' a ccord g6n 6r a l do Venise , 
des ~ive rgenccs de vu e s s6riousos ontro les GauverneDcnts sur 
c ert c. i ns poi nts CS S Cl'~ tj-c; l s . Gr a c e 2.1.AX na t os fournios D2.r l es _ . .1; 

~é l ~g2 t ions pour pr(eiscT l as po i nts Bur l c squals l eurs gou
ver ncDent s r espcct i fs n ' étn i cnt pas d ' 8.cc or d a vcc I c Ra pport 

de Bruxel l e s ? l es d i vcr gcnccs · de vues on t pu 6tre d6g2.g6es; 
olI es ont fa i.t l' cbj c t ( ' une di scuss i on appr of ondi c au s ein 
d C . t' ~ C' f ., ~ / 1 ' ,. 1 ' '1 t _u CLn G CLes !.1 0 _S Cl(; c.c Ggo."1 l on . JOl' sgu l es · appc. ru qUE.: 

ce ·tt c di s cuGs i on no pouvuit plus pr ogr ass er u t il eucnt, il a 
~t é l~c:. ci dé que I c I)1' ós i û.on t (>, l a Confér enoe int cr gouvcrnoLcn

t a l o r éd i gc r a i t , à l ' i nt cntion Qcs Einis tr es des Affaires 

Etr".nEèrcG , un T2Ci:lOrandun (doe . ~,1i\.E /:-1 2 f / 56 ) expo sant l e s 
pr obl èL0s qu i fon t l' objc t de s di vcr gcnc es de vuos principales 
e t S-1.11' l cs quc l s i l y '1urrü t li ,-.,u c1(j prclldr c , 8.U c our s de l a 

, te f' ~ - , .. ., -Jo • tt t . pr0sen e en.·er eTIc e ? aes ~eCl B l ons qUl ccur cor e l en ou C ln-
cGrt i tu(10 SUl" l a vol ont é C01:1E11..1n O c:~c s s i x gouvornencmts c t per 
::'.ott:c2.i cnt c':ux né c;ociu, t (;u r s d r:; poursui vrc e c t j_vcl:wnt l eur e 
tr2.V:::~uX • 

i' ~ . Sp,,;,ak r ésuIlc ct pr8ci.88 l es po i n ts cs scntiGl s du 

E:\E 460 f/ 56 gh ••• / •• 0 
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A. MARCIm CO:&.ill1UN 

M. Spaak r app elle quo, sur ce point, M. Pineau ava it fait 
à Venise, à la fois une réserve et une suggestion : il lui 
para issa i t que Ie passage de la prCl:lière à la deuxi ème éta pe ne 
pourra it pas s'effeetuer automatiquement après une période de 
qua trc ans, mais qu'il sera it néeessaire de dé terminer d'une 
mani èr e pr éeis e dans Ie traité quels objeetifs devra ient être 

, a tte ints durant la première étape et de faire dép endre le pas
s age de c ette é t ape à l a deuxième de la réalisation effective des 
obj ec t i f s a insi fix 6s. 

M. Spaak considèr e que cette proposition est acc eptable et 
qu'elle peut §tre c ombinée avec I e système envisagé dans Ie 
Rapport de Bruxelles; on pourrait ainsi prévoir que la première 
étape ser a it fix6 e à qua tre ans et que les obj ectifs à attoindre 
durant cette période s er a ient express ément indiqués dans Ie 

trai té .Il r ester a it alors à r ógl er l a qu estion de la proc édure 
pernet t ant de consta t er, au terme de l a preni èr e étape , quo ces 
objoctifs ont é t é a tte ints: consta tation à l'unaniuité ou à la 
major i t é s i mpl e ou qua lifiée. 

S'exprimant à titre personnel, M. Spaak f a it observer quo 
Ie bon fonetionnement du marché c ommun exigc des institutions 
dot~es d'une c er tai ne autorité; e e tte condition ne s er a it pas 
réalisée si I e pr i ncipe de l ' unanin ité , qui est en r éalité 
celui du véto , étai t admi s . 11 pr éfé r er a it done, dans I e ca s 
envisagé, uno procédure pr évoyant que l a déci s i on du Conseil 
serait prise autrement qu'à l' unanimité, étan t ent endu qu' elle 
pourrait s'aeeompagner d'un certain nombre de gar antie s, t elle s 
que l'avis de la Cownission eur opéenne e t un dro it de r ecours 
du pays placé en minori té, dovant l a Cour de J ustic e . 

'IAE 4 60 f/56 gh . .. / ... 
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M. Spaak indique que ce t t e opin1on est auss i celle de l a 
gr o.nde r:la j ori t é de s Chef s de cl él ógC'. tion; ceux-ci s ont en ef fe t 
pr 60ccup6s cl ' évit er qua l' t t ab J.i s s ement pr ogr ess if du mar ehé coo
mun ne so it a rr ê t é , dès 1 0. fin de l a pr eui èr e 6 t~pe , p2r l a 
vo l onté c.1' "'...Ul seul gouVel"'neLlent agi ss2.nt sous l'inspirntion de 
pr óoc cupn t i ons essGntiellcme~t na t10nnl es . 

2. Ho.r o.oni s8. t i on des chc.rg·"s s oe 1.--:.1 e s - - - - - - - - - - - - - -
LQ dé16gution f r 2nça i se 0. dC80ndé que , dans un dé l a i de 

deux ems sui vo..n t I ' cn t r ée en v j_guGur C:~u t r f'. i t é , 

't ' I' , 1" I' .<-' - SOl - r ee.. l se:e cg~ . 1 8,_, IJ l on cl.e s s~l c.. ire s oQsculins e t f émi-

n i ns , 

saient prises par l e s Etats nenbr os l es dispos itions néces 
s 2ires [',fin que Go i t r é["~li sée , .2ve.n t l a f in de, l a pr erJ i ère ét2. 
pe de 10. pé r ioc1e t r .:l.ns j_ teire , I' ha r rJo n i s 8. ti on : 

de l a dur ée hebdomndni r G du t r a va il au - de l à de l a que lle sant 
ver sée s l es oa jor n t i ons pour hour es suppl éncnta ire s e t du 

t~ux Qe c os mn j or n t ions , 

- de l a dur6e " , , GCS c onges payes . 

Elle [l dew::mdé , en outre , que dur o..n t l es é t J.pe s suivantes, 
l 'har..!J.onis o.. "ti on dans I e pr ogrès des r égi mes soc i ,tl.1x e t d8S ni
veQUX ele so.l a ires so it pr8gr ess ivement r 6o.1isée de t el le f a çon 
qu ' à I c f in de l a p~riodG trans itoi re l es chnr ge s s u1Qrinl es 
gl ob31 es s oient équivr l entos dans l es Etnts menbr es . 

M. Spac1.k inc1ique qu ' ,·:,u cours de la dis cus s i on de CG der
nier point, l~ plupart de s Chef s de dé l ógation ont expri mé 
ll avis qu ' m.lc t elle équiva18nce n ' es t pa. s i ndispensabl e au 
bon f onctionner:ent cu :!1arch6 COT:1nUTI . Cer t a i ns cl ' entre eux 
ont signalé , à l' ~prui de l eur posi t ion , que cett o équivalen
ce n ' est pas a ctuell e:;-;.ent r éalis ée dans l e Benelux , ni mêne à 
l'int~ri eur Je cert ains narch6s nationaux ; ils ont ajou t é que 

J:.:''I..E 460 f/56 gel . .. / ... 
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cette tenta tive vers une égalisation des prix de r cvient abou
tira it à la négation du conmerce international, qui est f ond é 
sur les différences existant entre les producteurs. 

En ce qui concerne l'harmonisa tion des congés payés, les 
Chefs de déléga tion ont consta té que si l'on tient compte des 
jours fériés, la l égislation en cette mutière est assez sembla 
bIe dans les divers pays et que cette harmonisu tion pouvait donc 
êtr8 considérée comme pratiquement réalisée. 

En revanche, ils ont reconnu que les difficultés étaient 
plus grand es en ma tière d' égalisation des s a laires ma sculins et 
f éni ni ns. Une Convention a é té votée au sein de l'O.I.T. et r a 
t if iée pa r un certa in nombre de pays pa rticipant à la Conférence, 
qui impliqu e simplement que l es gouvornements doivent f a ire leur 
possible pour aboutir à c e tte égalisa tion. Le Gouvernement fr an

çai s est i me qu'il a f a it cet eff ort d 'une manière beaucoup plus 
c ons t ant e e t plus effic nce que d' autres signata ires de cette 
Conventi on e t demande que l es autres gouvernements s'engagent 
à aboutir, au t er me d ' une période de deux ans, à des r és ulta ts 

équiva l ents . 

La di scus s ion au s ein du Comit é de s Chefs de dé l égation a 
d6nontr é que c e pr obl ème na r evêt une r ée lle i mportanee que 
dans certa i n es i ndus tri e s ou I e trava il f émi n in es t i mportant 
ou n ême prépondér ant. M. Spaak es time donc qu'une s ol ution pour
r a it être t r ouvée dans l' applica t i on aux i ndus tri es dé s avanta 
gées de s c l a use s de sauvega r de pr évues dans Ie Rapport de Bru 
x el::" es . 

'~uant à l a deman de de l a dél éga t i on f r a nça i s e r el a tive à 

l'ha r monisation de l a duré e h ebdomadaire du trava il au- delà de 
l aque lle ser e,i en t vers ée s l es ma j or a tions pour h eur es suppl é
nen t2,ires , M. Spaak s i gnal e qu' e11.e a suse i t é une co ntl.'ove r s€ •. 

. .. / ... 
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En effet, tout cs les autres délégations ont déclaré qu'une 

harmonisation de l eur l égislation en cette matière avec la l é 
gislation française - qui prévoit une durée de travail hebdo
madaire de quarante heures et des majorations de salaires au
delà - leur paraissait impossible à r éaliser au cours d'une 
période de quatre ans et qu'elle risquait, par ailleurs, de pla

cer l eur économie dans une situat ion difficile. La déléga tion 
néerlandaise a notamment fait observer qu'une import~nte par
tie du commerce extérieur de son pays est dirigée vers de~ pays 

autres que ceux qui participent à l a négociation et qu'il est 

donc essentiel pour lui de garder sa position concurrentielle 

sur l es marchés tiers. 

M. Spaak précise que l a portée de la demande fra nç a ise 

n'est pas d'obliger l es autres Etats à ramener la durée hebdo

madaire du travail à quarante heures, mais plutot à appliquer des 

majorations de sal a ires équiva lentes à partir de l a qua r ante et 

unième heure. 11 pense qu'il ne doit pas être impossible en pra

tique d'accep ter cette au~ne ntat ion étant donné que les sala ires 

s'accroissent chaque année d'un certain pourcentage dans les 

pays intéressés, et que les gouvernements pourraient orienter 

cet accroissement r égulier, en tout ou en partie, vers des ma

jorations pour heures supplémentaires à verser à partir de 
l a quarante et unième heure. 

3. Possibilité pour l a France de maintenir un régime d'aides à l'ex-- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
portation et de t axe s à l'impor t a tion - - - - - - - - - - - - - - - - - -

M. Spaak indique que l a délégation frança ise a souligné que 
l a situation économique, déjà très diff icile, de son pays - sur 
qui pèsent actuell ement des charges spéciales - risquera it 
d'être définitivement compromise si la France entrait dans Ie 

marché commun sans prendre certaines précautions particu1ières; 
un traité ne tenant pas compte de cette situation aurait grand 
peine à ob t enir l' approbation du Parlement. 

MAE 460 f/56 gd 
• •• / 8 " 
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Sans cngagc r l eurs Gouvcrnencnts rGs pcctifs, les Ch~fs de 

d61 ~ga tion ont nc ce)t( , an principe, d ' oxamiuer la possibilit6 

de f a irc à l a Franc e un c s itua tion p~rticulière dans Ie cadra du 

mar ch é commun; tout ofo i s , ils n'ont pu se mc ttra d'accord Bur l a, 

procédura de c assetion de c e rógime part iculi er. 

La formul e prOpOEGe initia l eDsnt par l a dé 1 6gation fr&nçai

se, ou i consista it à f~iro confiancc à s on pays a t à I e l a isser 

prondre, do cuni èr e nutono8e , I n d6cision de Bottrc fin à ce 

r égi me n ' a pa s pa ru ~uceptabl e aux autrc s d( l ógstions . Aus s i, 

à I autr es f ormul es ont-oll e s é t é c.nvi s o.g6 cs ~ c cssation d.u r égi nc 

particulier da ns un d61ni d ~ t crminó , pro c éduru pa r l~çuGllc l a 

déc i s i on de cessa t i on uppnr t i cndr ai t ~ unc ins titution de l a 

C011.J.11unc.u t é , 1 t ' r r ", .J... c.voc es garr:,n ' l C S erwnc cc s preC(; (lcr,1JJ.e n u pOUY I e 

d 1 ," 1 '1 " ' t pa ssnge c _ 3 prCffi l erc a ~ aouXl 8SC c ape . 

l a pr (;~ i èr (; de c a s doux foruu l a s n o pa r a it, 

De l' av i s de M. Spaak , 

ni acceptabl e par la 

Franc o , ni bonne on 8e 1 9 ca r il n e lui seub l e pas Ij Oss i blc de 

pr 0voir à l ' ava nc6, de oani ère pr éc i se , pendant q ·.· cll c péri ode 

l os difficult ( s nctuol l cs da l a Franc e subs i storont. 

Exprin2.nt unc op i n i on po r s onncll e , 11.I. Spaak }J onse que l a 

me i llcu r c f orr::.u l e ç onGi s t ar a it à lie r 1c. d6c i s ion de C0SS8. tton 

à l a r éalis a tion de c crta i ns crit èr e s de ca r a ctère objectif . 

11 pr éci sG c e p cnc~êJ,nt qu o jus qu ' à présen t ~ au cune fOU.l.ul o n ' a 

paru a c ceptab l e à t ou s l es Ch efs de dél éga t ion . 

Enfi n , r~ . Spaak in~ique que d ' autr cs qucst i ons ont é t 6 

s oul c v6es au cours des tnlv2.ux des Chefs de c.lE5 1 égation à s a voir 

G. I unc: pe.rt, c ello è.e 1 2. f i Xt, tion par l a :B'rE:.nc c d ' un LlaxiL'n.lI1 

à ses taxc s à l'icpo r ta t ion c t à ses a i de s à l' exp orta t i on, 

d ' autrc ~rt c elle de l' a pplica tion un i forD8 à tous l os pro

duits de C ~ B t uxcs c t aiQe s . La d6 1 égation français o a dé jà 

f a it c onna î tro qu 'il lui par a lt d i f f ic ilc , en r a i s on des TIodali

tés t e: chniqucs d ' applica tion du r ógi rac a ctuc l 9 d ' 8ccepter l' ap 
plica tion uniforl:J.c à tous l (; s produits . 

I.~,I.E 460 f/56 gh o •• / ••• 
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M. Spaak pense que l'accepta tion pa r les autres gouverne
ments du régime particuli er demandé constituera it une conc ession 
i mportante; il ne f uut pa s se dissimuI er en effet que les gou
vernements auront de sérieuses difficult és ~ expliquer e t à j us ti
f i er devant leurs opinions publiques, l' a ccepta tion du mainti en 
pa r l a France de protections qui entravent s érieusement l' accès 
au marché française 11 demande donc à l a déléga tion frança ise de 
se montrer conciliante sur les autres points ~li font l'objet des 

négocia tions. 

4 . ~o~s~b~l~t~ Eo~r_u~ Eals_d~ Er~n~r~ ~'~r~e~c~ ~e~ ~e~uEe~ ~e_ 

~a~v~g~r~e_e~ ~a~ ~e_d~ffi~u~t~s_d~ ~a_b~l~n~e_d~s_p~i~n~n!s_ 

M. Spaak précise qu'il slagirait d'une clause de s auvegarde 

s pécia le pour ca s d'urgence, s'ajoutant à la clause de sauvegar

de déj à pr évue pour Ie ca s de difficulté de l a ba lance des pa ie

ment s . Ces clauses pourra ient être a ppliquées non seulenent a u 

cour s de l a période tran s itoire, ma is aus s i a près la fin de cette 

de r nièr e . 

Bi en qu e les Chefs de dél éga tion cra ignent que l' application 

de cet te cla use s pécia le ne cré e un "fa it a ccompli" sur lequel 
il s er a it di f f icile de r evenir, ils n'ont toutefois pas rej e té 

l a propos iti on fra nç a i se , sous r éserve que les mesures conser

va t oires pri ses so i ent i mméd i a t ement sOUflises pour examen aux 
i nstitutions conpé t ent es e t éventuellement retiré es si ces insti
tutions en décida ient a i nsi. 

5. Dena nde de l a dél éga t i on frança i se visant à obtenir que l a mise - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
en applica tion du t r a it é, après s a r a tifica tion par les Parle-- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
ments, puis se être r e t a r dé e, s i l e s circ ons t ances Ie r equièrent - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

M. Spaak i ndi que que l es autres dé l éga tions senblent dispo
sée s à a ccept er cette demande s ous r és erve que Ie t r a ité pui s se 
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entrer en vigueur dos sa ratification pour les pays autres que la 
France. 11 estime toutefois qu'un délai devrait être fixé, afin 
de limiter Ie retard dans la mise en application du traité. 

6~ Situation spéciale de l'ltalie - - - - - - - - - - - - - - -
M. Spaak signale que, si de l'avis général, la situation 

difficile que connaît actuellement la France n'est que provi
soire et occasionnelIe, il convient, en revanche, de reconnaî
tre que l'Italie, pays économiquement moins riche, se trouve dans 
une situation fondamentalement plus difficile. 

Aussi, ~u 6gard à la difficultá pour Ie Gouvernement ita
lien de faire accepter par son Parlenent Ie maintien dfune situa
tion particulière en faveur de la France, M. Spaak estime-t-il 
opportun d'accorder à lfltalie des garanties très pr6cises en ce 

qui concerne la question du Fonds d'investissement, qui repré
sente sans doute pour l'Italie l'avantage essentiel du narché 

La délégation italienne a, en effet, indiqué qu'il ne fau
drait pas que l'application des règles du marché COBill.un consti
tue une entrave à la réalisation de l'un des objectifs essentiels 
de la politique a ctuelle de son pays, à savoir la nise en valeur 
des régions pauvr es; au contraire, il conviendrait de faciliter, 
notamnent par une politique appropriáe du Fonds d'investissement, 
les progranmes qui existent à cet effet a 

78 ~r~blè~e~ ~n~t~t~t~ognels 

M. Spaak signale que les Chefs de délégation n'ont pu se 
nettre d'accord sur la question de savoir stil faut prévoir une 
pondération des voix au sein du Conseil de Ministres o 
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M. Spaak pense que si certa ines \~_ élégations s ' opposent 
actuellement au principe de la pond ér a tion, cette a t ti t ude a 
pour objectif principal de lutter contre l a t endance par foi s 
oanifestée de diminuer les pouvoirs des institutions européen
nes. L'octroi à celles-ci de pouvoirs réels s er a it donc susc ep
tible, à son avis, d'amener ces déléga tions à r é examiner l eur 

position. 

M. SPAAK r a ppelle que Ie système retenu pour l'Eura tom 
dans Ie Rapport de Bruxelles se fonde d'urie part, sur l a recon
na issance à cette organisation d'une priorité d'acha t sur la 
production de matière première dans les pays producteurs de la 
Communauté a insi que d'un monopole de distribution de cette na
tière aux usagers, et, d l autre part, sur l'établissenent d'un 
c ontrole s ans fissure. 

Il tient à précisor qu'en faisant ces propositions, les 
au t eurs du Ra pport de Bruxelles ont voulu assurer à tous les 
usagers de la Communauté l'égalité des conditions d'accès à la 
matièr e première et, en facilitant Ie controle, établir les ba
ses d' une véritable solidarité et d'une entière confiance entre 
par t enaires sans lesquelles un effort commun poussé ne saurait 
êtr e r éalisé dans Ie domaine nucléa ire. 

M. Spaak indi que que de longues discussions ont eu lieu 
entre les exp erts sur la question de savoir si l'organisation 
commune devi endr ai t proprié t a ire ou non de l a matière première 
qu'el le aurai t a c quis e . Il lui par a ît que l'Eura ton , étant te
nu de mettre à l a disposition de s usa gers l a matière prenière 
qu'il détient, ne saurait être considé ré COIDfle propriétaire au 
sens habituel de ce t erme . Le contra t r églant les r apports en
tre cette organisati on e t l es . u sa gers constituera it donc un vé
ritable contrat "sui gener is" , no tion de droit applicable à 
certa ines relations jur idi ques par ticulières n' entrant pas dans 
une ca tégorie bien dé t ermi née . 
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En ce qui concerne les autres aspects du problème de l 'ap-
provisionnement, M. Spaak souligne que la déléga tion a ll emande 

qui, lors de la Conférence de Bruxelles (février 1956) avait 
déjà, au nom de son Gouvernement, exprimé des réserves au sujet 
du système présenté dans Ie Rapport, a proposé depuis l'ouver
ture de la Conférence un système fondamentalement différent 

(voir Doe. Eur. 33). 

Les propositions de la délégation allemande, auxquelles 
les Chefs des autres délégations n'ontpas cru pouvoir se ral
lier, écartent l'idée d'une priorité d'achat et tendent à orga
niser l' approvisionnement des usa gers sur une base coopérative 
purement volontaire. Les autres délégations ont fait observer 
que l es ~sagers n'auraient plus, dans ce èas, que deux possi
bilités : soit de se présenter en ordre dispersé devunt des 
pro ducteurs jouissant de positions leur permettant de détermi
ner les tendances générales du marché, soit de créer entre eux 
des organisations d' a chat puissantes, ce 'lui aurait pour consé
qu ence de me ttre en condition d'infériorité les usagers qui 
n ' en fera ient pa s partie, cette situation étant en fait à l'op
pos é d ' un "marc hé libre". 

M. Spaak souligne, à eet éga rd, Ie fait que si l'on devait 
re t irer à l ' Agence Ie monopole d'approvisionnement, la priorité 
d'acha t - qui est son symétrique - comporterait pour les pro
ducteurs un sacrifice unila téral qu'ils ne sauraient accepter. 

D'autre part , les cra intes exprimé es pa r la délégation 
a l lemande, selon l esquelles Ie système de Bruxelles pourrait 
aboutir à un dirigisme , vo ire même à une sorte de nationalisa
tion des industrie s nucléaires , ne l u i par a issent pas fondées. 
En eff et, ce système l a i sse aux pays membres une libert é en
tière en ce qui concer ne l ' organisa tion de l eur industrie nu
cléaire . 

M. Spaak indique que les Ch efs de dé l égation ont s au l igné 
en outre que si Ie systène de contro l e proposé par l a dél égation 
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a ll enande pouva it pnr~1tre t ce hniqucillcnt a u so i eff ic2e e quc e e l u i 

r e t enu dnns I c Ho.ppor t de Bruxell es , il étJ,i t c epen c!.ant bcaue oup 

plus e o~pli qué et eon~uirai t à l'ins titution d ' un c organi setion 

bureauc r atiquc tr ~ o l ourde . 

Tout ,:, f o i s , nno obs orva t i en de I C!. dé l (r,:;,tion a l leno.ndG a r ot enu 

l eur attent:Lon , à 8.:-lvoir QU ' ]0 1 n c 8er:;, i t pc:ut - etre pRS op~)ortun , 

éta:nt Q.onnu qu 'il s ' ~~g jot c1 ' un cloncdne en p l c i nc 8volut i on, de 

fix l' de Üo.rü~re ir;1Dua b l D, û.ès à p]::<scnt , L ; e['..c~r c d.['.ns l oqucl 

l' Eura toD se r a ~ppcl ó à fonct i onne r . ~ . SpC!.ak noto quo t ou t os 

1 ' 1 ' , . ., " . , ,. t t f i' . es ( .. c cga L;lons scr:~l o; n"(: CL l [~POSCOS 8. env::tsag \:; r un ex c s u · -l Sa[l-

ment Goupl e pour p8r~oüct tre , s i l L :3 i tu<'~ t i on v en a it à changc)r, une 
, .. , t ' 0J t' reV1Sl on au sys enc anop c . 

En C G qu i c onc crnc 1. c prob l èElc do 1 I utilis2, t i on Gvc:mtu clle 

de l' 6nergic nuc l éo. iro à des f i ns u ilitn iros , N. Spaak r appeIl o 

que l es Chefs de d616gQt i on au Comit6 intcrgou v erncnental a va i ent 

jug6 pr~f6rGbl e de l n i sGe r l ' unt i ~re r asponsnbilité de c c problème 

aux or gancs po l i tj_qUGS et qu ' on a ceord aVGe eux , il Gva i t a u 1:10-

ment du dóp6 t du Rappo r t, adr ess6 uno l e tt r c p8 r sonn elle à ce 

suj e t a ux J:.l ini strc~;1 dOG Aff;::drc s Btro.ngèrc s . 

Eu 6gar d au fait quc cc probl èu e int6r cs sc tout part i culière 

cont I n Fr~nc e , il cs tiue qu ' i l serait oppo r tun quc l a d61égation 

franç~ i se pr6cise ses propositions an e e tt e Bnt i ~r o . 

LE PK~SID:S:TT~ après 2.vo i r ror.)orci ( lvi . 8 J)8.ak OUVl'C l a diseus -

sion 
, , ., 

gc,nc r 2. .l.. G. 

Bx osant I e po i n t de vue i -cc. l ien o.u s uj e t du r E5g imo pcu'ti

culier è.cD::'.nclé p2.r I c.. Pr c_ne e cl[ms I c cadre clU l1mreh6 comnun, 
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M. BARTI NO indique quo aon Gouvernement co@prcnd d ' autont micux 
l es pr éo ccupa t ions fro,nça i scs qu' il a lui-I.1êuc é t é anone à d2D2.n
de r un r~gime sp6c ial au se in do l a C.E.C. A., en Da ti~rc dG pr o
dui ts s ic~érurgiqu(; set de coke , pour unc duróo dG C inq ons . 

Toutcfois, ~t2nt ~onn6 quo , cn dép it des progr~s r 6alis6s , 
l a si tunt i on 6 c ono~i qu8 G~n~ ral e de l'Ita lic dOQeur c dé lica te, 

c ett e cOEp r 6heDs ion sora accoD~~Gn6a d 'uno c arta inc prud anc e ~ans 
s a pri se de position ~u suje t d08 propos i t i ons frnnça i scs , pru-

1 . - . t '" .l.. ' • -1 ' I... ~ 1 " cenc e qUl ~cvral - cga~ c2on~, a Bon ~V1 S , sc rCl c ~cr ~cno a r OQue 
t i on das dispositiono du t~2 j.t6 r e l~tivcs à ce tt o s itu~tion par ti 

cu1i ~ro . 

Un pr ob1 ènc i mportant à r 6b1 oy pr Cal a bl cRcn t ~ tout o d6c i s i on 

des ll i nistrcs Gur c o 90 i n t, lui par~lt ttr~ c el u i dc l a justif ica 
tion du r 6g i no pa rticulier onvi sagó . A son nv i s , uno s ituat ion 

gén6ral e 0_0 c1 i sparité C.cs '~; rix entre I n I!'r .. 1.nc o ot l os autrcs 

pays de la COLll'l'lmaut6 ne sO,l.Jr e, i t justifior, C>;l.7.x youx du Gouvcr

nocent ot enc ere mo i ns du Pnrl oDent ita lipns , I c maintian du 

syst~rn.c do t o.xcs à I' i.Iilpo rt.c: t i on ot d' a i dcs à l' exporta tion a ctuel 

l onent en vi gllCur en }1' r r::.nce . En of f e t, on nc cc.nquer s. i t pas do 

f a ire ob scrver quc l' I talie pout all o <::tussi invoqucr uno t alIe 

situation, c o qu i just i fi orni t, pour elI a 6gal cmont, l'institu

tion d ' un r6g i mo pa rticul i or . Aussi , N. Mart i no dcnando - b-il 

qU ' i l so it b i en pr~ci 36 qU0 l ~ dcnundo frança i se s e fon~e sur Ic 
seul fait quc son 6ccnomi o' se trouvc oblig6a de trava illor dan s 

des conditions particulièrc s do tawc de changa . 

il ~evrni t, à Gon a vi s , en c1é couler 

c enrne conséqucnc c l og i C}r lC , quo I e r{g i no so i t E;'1~,p li CJ.u8 de; :o.2.ni~re 

uniforme ~ tous 1 e;s produ i ts, af i n d iévitor da lui donner I e 
car:::.c t~r ,; d ' un onsen bIc do subvcl'!.tions . r.l . ~.~, ...... rt i no c:::.<lEJ e t c epcndr-n t 
qu ' unc tell e; di spos ition pourra it ontra lnor des chc.r gcs supp16-
n :.nt2.ircs pour l a buClgc t fra nç2.is e;t que , COfJ.p t.C t C~1U du souhait 
C ODD'l:m dG 1 0 vl)ir cl i s~}o.rD.. î tr c: 8.US s i r2,p i dclJ.ont quo pos s i bl o , il 
De sorai t pout -~tre p2.S opportun d e SOUI.J.o ttro UIT to l Syst~Ilo 

l.~ E 1~60 f/5 6 gh ... / ... 



- 17 -

institué de manière empirique, à un effort de rationalisation. 

En revanche, la fixation d'un plafond à ces taxes et aides 
__ ~_ plafond qui, après un certain délai pouvant coïncider avoc 

la preuière réduction des droits do douane entre Etats membres, 
serait soumis à uno réduction - lui paraît beaucoup plus impor
tante et do nature à facilitcr l'accoptation des propositions 

françaises par Ie Parlement et les organisations profossionnelles 
italiens. En effet, l e s responsables de l'économio ita lionne 
demandent avant tout d'avoir la ccrtitude que les conditions du 
marché, et en particulier leur situation concurrentielIe, ne 

soient pas sujottes à dos variations qui rendent impossible toute 
prévision à long tcrme. 

Par aillours, M. Martino ne croit pas qu'il soit indiqu8 de 
fix er un délai pour la disparition du régime particulier. En 
effet, outre la difficulté de trouver un critère économiquemont 

valable pour fix er un tel délai, c elui-ci, s'il était trop court, 

ne serait vraisenblablenent pas accepté par la Franco, ot, s'il 
était trop long, risquerait do susciter des difficult és au sein 

des Parlements ot do l'opinion publiquo des autres pays. Il n'y 
a donc, à son avis, d'autre solution, dans ces conditions, que 
de prévoir l'établissoQont d'une procédure appropriée pcrmcttunt 

de r ésoudrc les problèmes au fur et à mesure qu'ils se présen
teront et comportant l a possibilité d'un examen objectif et 
constant de la situation, ainsi que d'une appréciation sur l'op
portunité de maintenir ou de réduire une taxe ou uno ai de donnée. 

Dans cetto ligne, on pourrait fixer des périodos succ ess ives 
- as sez courtes - d'application de cos t ax es et de c es aides, ot 
prévoir quo la procédure, au termo de chacune de ces périodes, 
deviendrait de plus on plus rigide . 

Durant la promièro période, 10 Gouvernement français pour
ruit, après consultation do la Commission europ éenne, fixer, 
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suivnnt son s eul jugement, les tnxes ct l os aides dans l e s limi
tes du plafond établi. Au cours de la deuxième période, il devra i t 
soumottre son programme à l'autorisation de la COffinission europ éen
ne, ma is pourrEd t introduire, contre la d6cision de la Commis sion, 
un recours devant Ie Conseil statuant à la majorité simpIe. 
La proc é dure à appliquer durant la troisièmG période serait c elle 
prévuo pour l a deuxième, Ie Consoil statuant cette fois à la 
majorité qua lifi6e. Au-delà de cotte période, les programmes de 
t axes et d'aides proposés par Ie Gouvernement français devraient 

ê tre a pprouvés par I e Conseil statuant à l'unanimité, sur avis 

conforne de la Commission; cette unanimit é des avis, aussi bien 

des Gouverner:18nts des Eta ts membros quo de la Commission , permet
tra it de justifior vis-à-vis de l'opinion publique des différonts 

pays, l e ma intion de c erta ines aides et tnx os. 

M. Martino reconnaît toutefois qu'une application efficace 

de c ette formule d6pendra essentiollement du bon fonctionnement 
des ins titutions de l a Comrilunaut6. 

Soulignant que I e systèmo français actuel, très compliqué, 
r end. difficile aux Gouvernements ot aux responsables de l'économie 

des aut re s pays une conna issance des conditions réolles qui 
sont f a ite s , en France, aux ontreprises concurrentes, M. Uartino 
est i me qu'i l sera it indispçnsable qu'à partir de l'entrée en 
vi gueur du marché c ommun, l e s mesure s prises dans ce pays, notam
ment dans I e s ec teur agricole, f assent l'objet d'une publicité 
pl us l arge et offici ell e . Aus s i, à c etto fin, scrait-il peut-8tre 
util e quo I e r égi me des taxo s e t des ai des prévoie la fixation 
de taux forfaitaires . 

En cc qui concerne l a ques tion de l' har monisation des cha rges 
sociales soul evée par l a d61 ~ gation fran çai s e, M. Ma r t ino r appelle 
que, bien qu'il s ' agi sse de mesur es qui cntra î neront dans l es 
6conoBies des différents pays des changements i mportan t s, t ant 
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dans les prix de rcvient quo uans l'organisation des entreprises, 
il eonviendra it de s'en tenir au co~promis réalisé dans I e Rap 

port de Bruxelles. 

Tout en se d6clarant prêt à accepter, en principe, les trois 
propositions françaises présentées en cetto watière - sous la 
réserve que son Gouvernement puisse, en ce qui concerne l'égali
sation des salaires masculins et feminins, disposer d'un délai 
de qua tre ans - M. Martino indique toutefois que son acceptation 
dépendra, dans une large IDesure, des décisions qui seront prises 
au sujet du problème des taxes et des aides, qui présente, pour 
l'opinion publique et Ie Pa rlement italiens, des aspccts délicats. 

Abordant la seconde p ~rtie de son intervention, consacrée à 

la situation éeonomique de son pays, M. Martino soulignc que M. 
Spaak a évoqué cetto situation en des termes dont il ticnt à la 

r emcrcicr. 

Rappel ant que la construction de l'Europe se fonde, non pas 

sur une ima ge idéale, mais sur la réalit é présente, bonne ou 

mauva ise, M. Martino note que, en ce qui concerne son pays, cette 

r éalit é peut se r ósuIDer do la façon suivante : 

Depuis l a fin de la guerre, l'Italie a fait des efforts 
c ons tan ts c t a obtcnu des r ésultats satisfaisants, surtout par 

r apport à l a situat ion d'avant-guerre. Si l'on devait se baser 
uni quement s ur l es sta tistiques du revenu na tional, on ne pourrait 
de l 'avis de M. Martino, cacher sa s a tisfa ction car l'expansion 
écononique en Italie a é t é une des plus régulières en Europe 
e t s ' est ac compagnée d ' une rcmarquable solidité de la monnaie, 
pour autant toutefo is qu' unc monna i e puisse être solide en c es 
t emps d 'infl at i on. Mai s l es statistique s cachent la parti c la 
plus profonde de l a véri té qui, en I talie, se tra duit pa r la per
sistance d'un excès de popul a tion par r a pport a~~ ressources, 
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ayant pour conséquence un ch8mage structurel et un sous-enploi 
des facteurs de production, par l'existence de zones économique
Bent déprimées, plut8t gue sous-développées, et par une balance 
de paiements gui, pour assurer au peuple italien un niveau de vie 
gui est encore très inférieur à celui dont jouissent les autres 
peuples de la Communauté, est toujours à la limite du déficit. 

Les remèdes que son gouvernement s'est proposé d'upporter à 

cette situation, afin de l'élininer uutant que possible de nunière 
dófinitive, sont bien connus. Ils constituent un ensemble coordon
né de mesures s'étendant sur plusieurs unnées, oieux connu sous 
Ie nom du Ministre qui en fut l'inspirateur, M. Vunoni. M. Mar
tino tient à souligner que ce qui n'ótait, il y a deux ans, qu'un 
schéma, est à présent un engagement politique du Gouverne~ent 
italien et des partis politiques qui Ie conposent, et un progran
me qui a la plus haute priorité dans l'activité politique italien-

nee 

M. Martino indique qu'une question se pose, celle de savoir 
si Ie grand effort que l'on pourrait qualifier de r évolutionnai
re et auquel on a donné Ie nom de marché conmun, est compatible 
avec l'effort par lequel on recherche Ie développement industriel 
d'un pays et Ie plein emploi de sa population. La compa tibilité 
de ces deux programmes est niée par plusieurs économistes ita 
liens qui rappellent à eet égard, les prócédents de l a création 
du marché commun intérieur italien, la crise qui suivit l'unité 
italienne en 1860, et celle qui fit suite, aux Etats-Unis, à la 
guerre civile, en 1865. A leur avis, une liberté entière et abso
lue en matière de concurrence tendra it à rendre les pays riches, 
plus riches et l es pays pauvres, plus pauvres encore. 

Tout ef ois, en donnant s on a cc ord de principe à l' é t ablisse
nent du marché comnun entre les pays de l a Communaut é , Ie Gouver
nenent ita lien a pris une décision différente et ce, d 'une purt , 
pour des r a isons politiques, parce qu'il voit dans l'in t égr a tion 
éccnoni que de ce s pays un pas décisif vers l ' intógra tion po li t i que 
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qui est l'exigonc o Îondamontalo de l'époque uctuelle, et, d 'autr e 
part, p3rce qu'il a confianco à In fois dans la ca pa cité du peu
ple ita1ien de prendre sur lui cet effort accru et dans la coopé 
ration des Gouvernements et des peuples qui se lieront à lui 
au sein du ~arché commun. 

M. Martino indique que son GouverneQent considérerait qu'il 

trahit scs dcvoirs envers Ie pcuplc italien s'il ne s'efforça it 
pas de ga r nntir, dans toutc la ffiesure du possible, que Ie Tra ité 

en discussion assure h l'1talic des conditions équitables pour 

faire face au double effort esquissé ci-dcssus. 11 précise quc 

les revendications italiennes à cet égard sont reproduitcs da ns 

un memorand~~ déposé à Bruxelles sous la cote Ch. Dél. 42. Un 

c ertain nombre de ces revendieations pourront trouver une réponse 

dans los articles mêmes du traité et faire, à cet offot, l'objct 

d'entrctiens entre les Chefs de délégation. Par contre, pour 

certaines d'entre elles, auxquelles il sera difficile de faire 

droit èans I e tra ité sans eomprohlettre son équilibre, la délégation 

italienne souha iterait voir annexer au traité un instrument 

dont l a na ture reste à étudier, mais qui pourrait être une dé

cla r a tion commune. 

rL J!Iartino tient à indiquer clairement que son Gouvernement 
ne demun de pas de régime spéeial pour l'1talie 1 bien que, dans 

c e pays , on lui ait demandé, de divers cotés - et bien avant que 
l 'on s a ch e qua des situations sp 6ciales pourraient ~tre accordées 

à d ' au tres pays - d' obtenir pour l'1ta lie uno situation compara
r ablo à c ello que Ie tra ité instituant l a C.E.C.A. lui avait 
rec onnue pend.ant une courte période transitoire. Le Gouvernemont 
i tali en s'est pr onone é en f a veur d'uno autre voie afin ~ d'unc pa rt, 
de ne pas mul t i plier l e s exc eptions, c e qui menaçerait de vider 
I e tra ité de s a subs t ance, d ' autre pa rt, pa rco qu'il croit au 
courage r éf l éch i , aux b i cnfuits de l a libort é e t aux a vanta gos 
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les objectifs à atteindre au cours de la première étape, 11 de
vrait égalcment être possible d'arriver à un accord pour que Ie 
passage de la première à la deuxième étape soit décidé pur Ie 
Conseil statuant à la majorité qualifiée. 

M. PINEAU remercie ses collègues d'avoir accepté la sugges
tion qu'il avait faite à Venise de supprimer Ie caractère trop 
rigoureusement automatique du passage de la première à la deuxiè
me étape et d'avoir admis que celui-ci s'cffectuerait lorsque les 
objectifs fixés pour la première étape auraient été réalisós. 

A son avis, la demande française relative à la règle de 
l'unanimité ne rópond pas au souci de se réserver un droit de 
veto, mais à celui de l'appréciation d'une situation économique, 
assez difficile actuellement, et qui, à l'époque du passage à 
la deuxième étape, risque de l'être encore. En effet, la France 
pourrait craindre, si elle abandonnait son exigence de l'unani
mité, de perdre la seule garantie, d'une part, que les objectifs 
fixés, notamment ceux dans Ie domaine social, seront réalisés à 

la fin de la première étape, et, d'autrc part, que sa situation 
économique sera examinée avec une précision suffisante. En d'au
tres termes, la France voudrait éviter de se voir imposer Ie pas
sage à la deuxième étape, si, contre l'avis de ses cinq parte
naires,elle estimait que la réalisation des objectifs prévus 
n'est pas accomplie~ 

Une formule possible consisterait à próvoir qu'un pays 
puisse, s'il estime que sa situation Ie justifie absolument et 
que les objectifs prévus n'ont pas été réalisés, arrêter Ie pas
sage de la première à l a deuxième étape pendant un délai maxi
mum à fixer. 11 s'agirait done là d'un "veto" à durée limri
tée. Si au terme de cette période, Ie pays susvisé restait seul 
de son avis, sans qu'aucun accord n'ait pu intervenir entre les 
six, les cinq autres pourraient alors décider de eont:inuer sans 
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lui, ce qui ne voudrait pas nécessairement dire que ce pays se 
retire du marché commun, mais simplement qu'il ne passe pas à la 
deuxième étape, étant entendu que tout ce qui a été atteint durant 

la première étape resterait acquis. 

M. SPAAK appuyé par M. Von Brentano croit que la proposition 
de M. Pineau, qui placerait les pays membres dans une situation 
différente au sein du marché commun, risque de susciter des dif
ficultés. En effet, quelle serait la situation d'un pays resté 
seul dans la première étape, alors que les autres se trouvent 
déjà dans la deuxième et continuent à appliquer les mesures pré
vues dans Ie traité en ce qui concerne, par exomple, la réduction 
des droits de douane intérieurs, les contingentements, Ie Fonds 

d'investissement et la libre circulation des travailleurs? 

D'autre part, il se demande s'il est juste de parIer de 
l'appréciation d'une situation économique. A son avis, il s'agit -

tout simplement de constater des faits qui, étant acquis,permet
traient Ie passage de la première à la deuxième étape. Pour bien 
comprendre Ie problème, il convient, toutefois, de Ie lier à 

celui de l'harmonisation des charges sociales. Ce que la France 
demande, en réalité, lui para1t être d'ajouter aux objectifs 
écononiques prévus dans Ie Rapport de Bruxelles - tels que la 
réduction des droits de douane - un certain nombre d'objoctifs 
sociaux dont la réalisation devrait pouvoir être constatée sans 
discussion. 

Aussi, M. Spaak estime-t-il devoir suggérer Ie système sui-
vant 

- une première étape de quatre ans, comportant des objectifs à 

réaliser, y compris des objectifs sociaux; 

après ces quatre ans, une procédure pour déterminer si ces 
objectifs sont atteints : après avis de la Commission européenne ~ 
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Ie Conseil de Ministres déciderait à la majorité, avec possi
bilité de recours du pays mis en minorité devant un autre orga
nisme qui pourrait être la Cour de Justice. Les effets de cette 
décision pourraient toutefois être suspendus pour une période 
supplémentaire d'une ou de deux années au maximum. Si, enfin, 
au-delà de cette période supplémentaire, ce pays persistait 
dans sa position, il faudrait en conclure qU'il lui appartient 
de se rctirer du marché commun. 11 s'agirait là d'une sorte de 
clause de sécession, que M. Spaak n'envisnge pas sans appréhen

sion. 

M. P1NEAU déclare que la solution à envisager devrait pré
voir qu'au terme de l'étape de quatre ans, la réa1isation des 
objectifs prévus serait constatée par une décision du Conseil 
statuant à l'unanimité. Si un ou deux pays n'étaient pas d'ac
cord, ils pourraient alors exercer une sorte de droit de veto 
pendant un délai déterminé; à 1 t expiration de ce dé1ai, Ie Con
sei1 statuerait à la majorité qualifiée. Si un pays minoritaire 
n'était a10rs pas en mesure de se rallier à la décision prise, 
i1 pourrait se retirer du marché commun. 

Sur proposition du Président, i1 est convenu de réexaminer 
cette question ultérieurement. 

La séance est levée à 12 h.30 

o 

o o 
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D E U X I E MES E A N ~ E 

(20 octobrc 1956 - après- mi di) 

2. gaEm~n~s~t~o~ ~e~ ~h§r~e~ so~i~l~s~ 

a) Harmonisation , des congés payés 

Sur proposition de M. SPAAK qui rappelle à ce sujet 
l'opinion oxprimée par les Chefs de délégation, il est cons

taté quo cette question ne pose plus de problèmes et con
venu do charger los experts de mettro au point un texto ap

proprié. 

b) Egalisation des salaires masculins et féminins 

M. SPAAK pense que l'on pourrait reprendre dans 10 

traité la fornulo du Rapport de Bruxelles, selon laquello 
une industrie pourrai t demander l' application d tune claus,e 

de sauvegarde s'il était établi qu'elle subit un désavantage 

par rapport à la même industrie d'un autre pays, du fait de 

l 'application de la règle de l'égalité des salairos nasculins 
e t féminin~ ~ , 

M. VON BRENTANO indique que son Gouvernenent pourrait 
accept er une formule - correspondant d'ailleurs au principe 
de la Convention n° 100 de 110.I.T. - aux ternes de laquel

Ie chaque Gouvernenent s'engagerait à assurer, au cours de 
la prenière étape, l 'application du principe de l'égalité 
des salaires masculins et f éminins pour un travail et une 
prestation identiques. 

M. PINEAU marque son accord sur cetto formule, sous 
réserve qu,il s'agisse bien dos salaires effectifs. 11 es
time par ailleurs qu'il ne f uut re courir à l'application 
de clauses de sauvogarde que lorsqu'il n'existe aucune au
tre manière de tenir oompte des situations à réglor. 
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M. LUNS souligne que Ie problème des sala1res masculins 
et f~minins ravOt une tmportance particulière pour eon pays, 
étant donné l'importance de l'industr1e textile néerlandaise. 
Il se d6clare pr~t à étudier une solution dans la ligne de 
col1e proposée par M. von Brentano, mais réserve sa position 
d6f1nitive. 

Sur propos1tion du Présid~nt, les Ninistres conviennent 
de demander aux experts de rédiger dans ce sens uno formule 
qu'ils examineront ultérieurement au cours de la Conférence. 

c) Harmonisation de la durée hebdooadaire du tT~yail au-dolà de 
laguelle sont versées les oajorations pour houres suppléuen
taires et du taux de ces oajorations 

M. SPAAK rappelle qu'à son avis, les augnontations de 
salaires - qui, selon los experts, seraient dans les pays 
de la Communauté d'environ 6% par an, done de 24% en quatre 
ans - pourraient sans grande difficulté être orientées vers 
des majorations de salaires pour les houros de travail au
delà de la quarantième. 

M. VON BRENTANO indique quo, bien que son Gouvernement 
soit convaincu que Ie marché commun conduira nécessairement 
à una harmonisation très large des conditions de travail, il 
ne peut cependant pas accepter un engagement visant la róa
lisation, dans un délai déteroiné, do la souaine de quarante 
houres étant donné les difficultés économiques gui ne oan
queraient pas d ' en résulter dans la Rupublique féd 6rale. 

De même, 11 ne peut se rallier à la formule de compro
mis esquissée par M. Spaak, car ceci corrospondrait, en pra
tique, à retenir dès à pr~sent Ie principe de la semaine de 
quarante heures; or l'acceptation d'un tel principe ne lui 
para1t pas possible dans la situa Jion actuclle de l' éconooi e 
allemande, bien que certains de aes secteurs a i ent d ó jà une 
duróe de travail de quarante cinq heures et que 1 0 Gouvor-
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nement f6dóral soit dócidó à soutcnir tout offort visant une 
r6duction de la duróe du travail. 

M. PINEAU croit que t sans aller jusqu'à nottre dans Ie 
traité que la semuinc do quarante heurcs est devenuo la règle 
pour les six pays, il devrait Otre possible d'y inscrire quo 
chaque pays devrait tendre autant que possible à rémunórcr au 
maximum les heuros supp16nentaires au-dclà d'uno durée déter
min6e, étant ontendu quo, si eet objectif n'était pas róalisé 
dans un dólai de quatro ans, il serait possible do faire jouer, 
au besoin industrie par industrie - CODille próvu d'aillcurs 
dans Ie Rapport de Bruxelles - une clause de sauvognrde à 
d6finir .. 

En r6ponse à une demande de M. Luns, M. Pineau pr6cise 
que, aux termes de la demande française en discussion, les 
ouvriers, dans les pays ou l'on travaille quarante huit heu
res, continueraient à porcevoir leur salaire habitucl, au
quel s'ajouterait toutefois un supp16ment de salaire pour les 
heures au-delà de la quarantième~ 

M. VON BRENTANO fait obscrver qu'une augoontation ho
raire de 25% pour les heures supplómentaires au-delà de la 
quarantième heure reprósenterait une augmentation gón6rale 
atteignant environ, pour l'ensemble de la production, 5% du 
pourcentage correspondant aux charges salariales dans Ie prix 
de revient; il dóclare qua son Gouvernement nIest pas en me
sure de prendre à l'heure actuelle uno décision d'une telle 
portóe óconomique. 

Dtautre part, il tient à appeler l'attention sur Ie fait 
qu ' en Allemagne les patrons et ouvriers sont libros de con
clure des conventions collectives et qu,en conséquence, une 
i nter vent ion du Gouvernenent ne so r ait possible que si cette 
régl emontat i on {t uit nodifiée, ce qui lui para1t assez diffi
cil ement r éalisable. 
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Enfin , M. v on Brontnno croit qu'il conviont do n 'in s criro 

qu'un n i n i uUD de clo..u8os de s auvogard e da ns 10 tra it6 , afin 

Ct ' évi t or de lui cnlevor t oute S8. v c.. l eur ot d o p r ov o1lu e r do 

n ODbrouses d i s cuss i on s au se i n du D2rch 0 C Ohl~un. 

Tou t efois, i1 s c él~:c laro prêt à s ou:ue ttro au Gouve r n ODen t 

féd Gr a l l a f or mule s u gg 0r se p cn~ iJ . Pineau. 

En c Ol1c l us i on cle l' 6chanGe d e vu es , l os Mi n i s tres c on

v iennon t do clc:-~3.n(:e r 2.UX e x~)o rts de l eur p r él:.,c,r 8I' u n e fO T:.lulo 

pr óc i s an t l os i dóes ox:;!ri n6e s par I,TIl . Pi n eau ot Spo.o.k . 

d) Egui v rrl enco de s ch <-.L r ges s 8.1 ilr i n1 e s r; l otal c s 

M. SPAAK r appa l le quo l es Chofs de s o.u tros c1~l ,J g c:'.ti ons 

c onsidé r a n t qu ' uno égalis a tion c ODpl èto n ' ó t a it ni n é co s s niro 

n i a0Do u t ile au bon Î onct i onnaLlont du De.rche: c on:.::.un, ont ox

pr i né un av::' s d é fo.vo r ab l o sur cat te cL01.l':'J1.c1 o d o l a d é l ég:'.t i on 

fro.nç:.'.is o . 

M ~ PI NEAU pr é cis o qua l a dé 1 6gati on f r 2n çaiso souhaitc 

n on qu o I' ,3ge.l i sati on dos char ges s2.10.r i a l os g lob c.. l os so it 

r é2.1isó o au t eTlJ.o do 10. p~ri o do tT2.rls i t oira , Do..is qu ' i1 soit 

i ns cr it èans 1 0 t r a i t ó qu 'il ic..u t tondr o v or s uno har noni sa

tion dans 1 0 pr ogr ès dos r ogi lJ.es 80 ci2.UX ot des n i v e o.ux do 

sal a i res , af i n qu f 8.U teruo cle c et t o p ériocl o , l os c ha r ges S ~'.

l a ri c..l os so i on t équi vEüent os dans l os l)D.yS DODbros. 

M. SPLAK, so r éféro..nt au Ré:'.pp ort d o Bruxollos so l on 1 0-

quo l une harDoni sation progr os s i vo e s t uno c ons 0quonc o n6 c os

so.i ro du Ll2.rchu COi:L..lUll , ost i IlO qu ' i l n o f c.ut Pc.s 2.11e r au- c1elà 

do l a c€:rtitudo que c otte hLrl!loni sation so r 80.1 i 8era ; il 8e r o.it 

donc c ontro- intiqu6 d ' on f -iro 1' ob j ot c1 ' un o obliga t i on . 
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3. ~o~s!b!l!tÉ _P2U! 1n_F~.gc~ ~e_D~igt~n!r~un fésiEe_d~a!d~s_à_ 

!'~xEoEt~t!o~ st_d~ ~a!o~ ~ !'!mEoEt~t!o~ 

Exprinant le point de vue du Gouvernement beIge, M. SPAAK 
indique qu'il adnet le principe d'un r6gime particulior pour la 
France. se traduisant par 10 maintien d'aides à l'exportation et 
de taxos à l'inportation; qu'il se prononce en faveur de la fi
xation d'un plafond pour cos aides et ces taxesj qu'il prófèro
rait, bien qu'il en reconnaisse los difficult6s, quo cellos-ci 
soient appliquóos unifornómont à tous los produits, ot qu'il pro
pose que soient fixós des critères objoctifs dont ln róalisation 
ontra1nerait la cessation du régine particulier. 

Lo eritère objectif 10 plus siDple lui paraît 6tre eelui de 
l'équilibre de la balanee dos paiononts; si un tol équilibre 
était róalisó en France pendant uno cortaine période, ce pays se
rait en Qesure de se Dettre au niveau de sos partenaires ct d'en
tror dans Ie narehé corn~un aux m~nos conditions qu'cux. 

M. Spaak tient à préciser qu'il ne saurait eopondant être 
question, au cours du marchó corn~un, qu'un pays donandc l'octroi 
d'un régimo spGcial de taxos et d'aides en cas de difficultós de 
balnnce de paienents. Pour cos cas Ie système dos clauses de sau
vegarde devrait suffire. 

M. VON BRENTANO indique quo son Gouvernemont est également 
disposó à répondre favorablomont à la domande du Gouvornement 
français, sous róserve toutofois que Ie regime particulier ait 
une duróe limitée, qu'un plafond aux aidos ot aux taxos soit 
fixé, qutil y ait une tondance à appliquer celles-ei unifornó
ment à tous les produits et qutune róduotion progrossive de cos 
aides et taxes soit envisagée. 

En ce qui eoncerne la procódure pour nettre fin à cette si
tuation partieulière, M. von Brontano propose une fornulo se rap
prochant de celle proposée par M. Mar:tino; i1 envisage l' exis
tenee du r6ginc pour uno p6riodc de quatre ans, ot son maintien 
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pour une nouvelle période do quatre ans sur décision du Conseil 
sta tuant à la majorité siople, et au-delà, sur décision du Con
seil statuant à la majorité qU8lifióe. 

M. LUNS marquo égalenont l'accord de principe de son Gou
vornorJent sur l' é tablisseDcmt d 'un régino spócial pour la France .. 
11 précise toutefois quo, à son avis, soule uno situation finan
cière particulièro à l a France pout justifior un tel rógine et 
que c'ost pour cette r a ison que la délégation néerlandaiso a in
sistó pour uno application uniforne à tous les produits des ta

xe s ot o..ides. 

Après s' ê tro prononcé ógalement pour une limitation de la 
durée du r égime spócial, M. Luns se déclare d'accord avec M. 
Spaak sur l'opportunitó do so r ófóror à dos critères objectifs, 

dont l'un pourrait etre l'état de la balanco des paioDontso Tou
t ef ois l' él énont 10 plus import ant doit être un jugenent COITOU

nautaire sur l a situation 9 

M. PINEAU r en orcio les roprésontants des différonts Gouver
nemonts d ' avoir bien voulu a cceptor l'octroi d'un régino parti
culier à la Fm. nce .. 

11 déclaro pouvoir accepter l'idée d'un plafond, mais il ne 
croit pa s qu'il soit logique, ni dans l'intérêt du marché cououn 
de pr évoir une application uniforme à tous les produits de ces 
taxes ot a idest 

M. Pi noau dócla r o a cc eptor óga lement l a suggestion de M. 
Spaak do cons i dé r er l 'óquilibre de la balance des paienents comme 
critère objectif , car, on of fo t, il constitue un moyon utile de 
se rondre conpto de l a s i tuation do l' óc ononio franç aise4 

En réponse à une Clues tion de M. Luns, M. Pineau prócise 'lue 
son Gouvernement n e denande pas 'lue l a décision du Conseil sur l a 
cessation du rógine so i t prise à l 'unani mitó , mai s qu 'il insiste 
pour 'lue l'on n'aboutisse pas à une dó cision majorita i re , f ondó e 
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sur uno appréeiation pureuent subjoetive. Le eritère objeetif 
doit done porn ottro uno eonstatation sans aobiguité. 

M. Pinoau Elarque égo,lOlllont son aecord sur 1 I ute.blissemont 
d'un sys t èwo d e réduotion progres s ive dos taxos et aides qui 
pourrait f a ire l'objet d'un protoeole annoxo au traitó . 

En conclusion, les Ministres mar Cluent leur accord sur uno 
f or wulo próvoyant qu'il pourra etre n is fin à, la situation part i
culi èr c à a cc or der à l a Fr~nce par UYle d6cision naj oritaire, ba
s óo s\u' des cri tèI'8S objoctifs dcnt l'un pourrai t etro 1 I équili
bre de l a bal ance do s pai euonts . 

lls convi onl1.ent éggl onci1.t do dO::lO.ndor au_x experts de própa

r ol', on cotto r.lati èr o , un t 8xt e dL"'vns 10 s ons dó gc1.g6 par la dis

cus sion. 

4. ~e ~u~e~ ~o _s~uyo~aEd~ 

E8.~e~e~t~. 

on ca s do ~iffieult 6 s de l a balance dos 

H. SPAAK r o.ppo lle qu o l a di f ficult ó on cette na tière r óside 

dans 1 0 f~it de savoir s i un pays peut - c onr~e 1 0 denando l a 

dól égation françai s e - pr endre d 'urgonce ot do s a pro pre auto
r i teS uno Iil OSUTO consorva t oire , 1:1GLlO s i 0110 es t sotElise iI'lD eS 
di 2,t oDont 8.UX i ns ti t utions c1u De,rcheS COiTJUn, ou s i cett o u esure 

no peut êtr e pr i se - ceIldO l e denan don t l os autros dél égations, 
qui cr .J,i gnent (lUC l a procédu r c pr uc i t eS e ne cr ;:; e un f ait a c con
pli - Clu ' apl~ès con sult r.tj_on closdi t es i ns ti t u t i on s • 

~ . PI NELU pr 6c i s o que l a dODBnde fr ança i se visa Doins -Ia 

cas d ' un dGs óquil i br o de l a bal anc e c or.mercia l e que celui d 'un 
dés équilibre sub i t de l a b8.1ance des pe,i Oli18nts pr ovoquó par des 
DouveD8nts speS cula t i f s des capi t 2llx . Le s llosures né ees s a iros dans 
ces ca s pGuvont gjn~ralc20nt Otre r 2pport óes dans un d eS l a i ass ez 
court . 
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En r6ponse à une demande de M. Badini-Confaloneri, M. SPAAK 
prGciso qua si la Commission curopéenne n'approuve pas l e s me- _ 
surcs d'urgence prises par un pays, celles-ci ne cessent pas au~ 
tomatiqucnent, mais restant en vigueur jusqQ'à la décision du 
Conseil statuant à la majorité simple ou qualifiée. 

M. VON BRENTANO, r appelant sa position restrictive à l' é
gard des clauses de sauvegarde, croit qulil ne serait pas dans 

l'intérêt du narché comnun, qu'un pays puisse prendre une nesure 
de sauvegarde sans on avoir au moins préalableoent informé le 
Conseil de Ministres. Ce dernier devrait ainsi avoir la possibi
lité de faire suspendre les nesures próvues slil estimait que 

les conditions préalables ne sont pas romplies. M. von Brentano 

suggère donc de pr évoir que les nesures conservatoires ne pour

r ont être prises qu'en contact avec le Conseil de Ministres. 

M. PINEAU, se ralliant à l'opinion de M. von Brentano, pré
ci se qu'il ne slagit d'ailleurs pas de généraliser des nosures 

de cette n ature. Une formule possible consisterait à ~révoir 

que tout gouve rnenent, en cas d'urgence, serait tenu, en nême 

tenps qu 'il pr endrait ses nesures, dIen informer le Conseil de 

Minist r es afin qu e celui-ci puisse se r éunir, s'il le jugeait 
nócessaire , dans l e dé l a i le plus court et statuer à la majorité 

qU8.1i fi ée sur l 'opportunit é de cette mesure et sa durée. 

En r éponse à une question de M. Spaak, M. Pineau admet 
l' i dé e que le Con s eil pourrait demander à la Comoission euro

péenne de lui f air e un r apport technique, mais la décision de
vr ait en tous cas appartenir au Cons eil s eul. 

M. LUNS préfère r a i t que l e pouvo ir dè dé cision soit confié 

à l a Conoission europ éenne . 11 pr opose néanmoins de laisser ou~ 
ve r t e l a question pour l'inst ant et de l a r eprendre ult érieure
ment au cours de l a Conférence, sur la base d ' une f or nul e pré
parée par l es expo rts. 
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Cette proposition- est acceptée par les Ministres. 

5. Entr~e_e~ ~i~u~uE ~u_tEa!t~ 

M. SPAAK, sc r6f6rant à la position des Chefs de délóga
tion qu'il a expos óo dans son r apport, propo3e que l'ajourne
ment dODandé p l:.',r la Franco à l a mise en vigucur du tre.i tó n' ex
cèdc pas une póriodo Daxi~un,qui serait p8r exenple do neuf mois. 

Tout cf ois , l a solution iD::lódi a te de ce prob lèDo n'C:tant 
pas eSGenti e lle pour 111 pou::csui te dos travaux do Bruxolles, i1 

estiL1e quo l a que stio!l pourr8.it Gtre GX2.ninée à n ouvcau à une 

da t e ult ó:riouro. 

M. PINEAU préciso que Ie Gouvernosent frança is a lfinten

tion do souuettro auss itet quo possible Ie traitó à l' appr oba
tion du Parlement, Dais i1 pourr ait de~o.ndor ensuite un délai 
dG quelques Dois - I e LlOins possible - pour f airo face à une 

situation difficile. 

11 Dar que son acc or d sur Ie proposition de M. Spaak de 
réexaniner ce tte questicn au DOLlont de l p. signature du trait é . 

6. ~ é21§~§t!on 2 o~j2igt~ ~ogc~r~a~t_l~ ~i~u§t!o~ EaEt!c~l!èEe_d~ 
l'Italie 

Lo projet de c1é clarati on c onjointe s ounis pC.r la dé l éga
tion ita1iollile es t approuvé en principe pur los ~inistre s sous 
r éserve dos pr ob lènos t ocrlilÏques qu' il peut poser ot qui feront 
l' ob jet d tune é tude IJ,U s oin de l eurs Gouvornor:lonts r espoc tifs. 

nl . VON BRENTl',..NO affirr,-;,o l' i n t ention du GouvernorJont 
e la R~Fublique f~déralc do t out ne ttre on oeuvre pour pronou

voir l a r éalisation do 1 'Eur2~t on , uG:1G s ' il subsiste enc ore dos 
dive r gences sur l es n 6t hodes . 

En ce qui ceDcerne l a pr opriét ó , il r apPGllc qu'il avait 
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déjà soutenu lors de la Conférence de Bruxelles (février 1956) 
que l'on s'était engagé dans la voie de discussions un peu thé
oriques. 11 fait observer que les for~es juridiques usuelles 
ne trouvent pas dans ce cas une véritable application et qu'il 
s'agit d'un droit "sui generis". 

M. von Brentano ne voit pas de différence entre l a formule 

selon laquelle la natière fissile serait la propriété d'une au
tori té qui la fournirai t à l'usager avec Ie droi t de la lui re-
tirer en cas d'abus et celle qui en donnerait la propriété à 
l'usager sous réserve du même droit de reprise. Ce qui est essen
tiel, c'est ltinstitution d'un controle qui puisse assurer de 

nnnière efficace la reprise de la natière en cas d'abuso 

En revanche, Ie Gouvernement de la République fédérale voit 

une difficulté réelle dans la question de l'utilisation des oa
tières fissiles à des fins nilitaires. Pour dissiper tout nalen

tendu, M.e von Brentano réaffirme à ce suj et la posi tion déjà 
naintes fois exprinée selon laquelle l'Allemagne a renoncé à la 

fabrication des arnes atooiques. 

Mais il subsiste un point délicat : celui des rapports en

tre l'Euratoll et les Etats menbres, et de ces Etats entro eux, 
lorsque certains procèdont à des applications militaires de 

l'énergie atomique. Les règles touchant l'échange des connais
sances et des informations devraient être les nênes en ce qui 
concerne l'utilisation pacifique et l'utilisation militaire. 11 

n'y a pas, en effet, de coonunauté réelle si un des Deobres peut 
se soustraire à certaines fornes de eet échange en invoqu2.nt, 
sur la base d'unjugenent unilatéral, Ie caractère nilitaire et 
secret d'une partie des connaissances et inforDations dont i1 

dispose. 

Les règles devraient être égaleoGnt les mênes pour l'appro
visionnonent) Ie controle de sécurité et de protection sanitairo~ 
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M. PI NEAU esti1J.8 qu'uno longuo d i s cussion jurid i que sur l a 

propriótó n ' es t pas n é c ossaire à c onditi on que s i un dro it 

"sui genori s " es t r oc c'nnu à la COlJ.::".lunaut é , ce s oit un dro i t du 

[.'18,.:10 genre e t n on un cl r oi t do p r opri e t 6 qui so it roc onnu aux 

utilisatGurs . Une distinction pourrcit d'ailleurs ê tre f aite 

dans l' e tcndue do ce dr oit, entre le s rn i ne r a i s ot nati ~res fer

ti1as qui 110 frcmchissent pas l os :frol1ti~ros dos pays pr oducteur s 

ot l os n~ti è rG s fissil os qui do ivent être suivi e s avec une ri

gueur plus gr m1do . 

11 es t par a i110urs nó cossnira de n a int enir l es pr~cipes 

de la pri ori t e d' 2, chr-lt e t :iu r.:.oIwpo l e cl I 2ppr ovi s i onnancm t sous 

pe i no ele f 2.ire pa r dre t Ot .. t e efficaci t é a u sys t~IJ. e próvu dans 

10 r apport do Br uxelles . 

L' Agonc e c onr.mno ne.; doi t pas être un s i nple c onp t oir cl' 2,

chat facul t 8.tif. Le Gouvorncm.ent fr ançnis o.cc epte Ie principe 

sU.ivant l equel o11e devrc:ü t fcmcti o:lli'1.er se10n l e s 1 0is de l ' 8 CO

nO!'..l iE> de DnI'ch8 . Ces l ois pOf:l tul ent b i en ent ondu, quo des prix 

di fférents peuv ent êtro pratiqués pour un nê111e produit e n t e 

n ant c onpt e non s eul e:'J.ent de ses quali t és propres nais a u ss i 

des oonditions jurid i qu os claEs lesquellos l' aohat s 'est effec

tué et do l a s~ curi t ó de l' appr ov1si cnn(;I.lont. Pa r c ontre, au

cune disorin i nati on ne devra it ê t re fa ite entre 1 8s a che teurs. 

Ainsi, l es règl e s de l' é c onooie de narché no s ' opposent 

pas à un·8 c1 i fféroncia ti on des pri x , 1:1n i s il f aut qu o la péré

quation des pri x j oue pour t Ol.1.S l os I.12.rchés de n8ne nature et 

sur oaso du p l us bas pr i x poss i blo . IJar c onséquent, Ie f onction

n GDent do l' Agonco GUT d e s b~se s c or~Lorciales et s e lon les lois 

de l' t c on onie du Garchó n ' os t pas i n c oDpatib le a v oc Ie Donopole 

d' apI- r ovi s i onnoLent r c c onn'u' à l'A.gonce e t a vec la centralisa 

tien par I ! Lgcnco du C01J2:10 rC e clos produi ts qui rentren t n orna

l enont d~s son ch~~p cl ' a cti on . 

En co qui c on c erne 1 ' utili s8.ti on n ili t aire , r.1. Pineau prend 

n a t e de I Q dé clûr a tion de pri nc i po f~it e p ar ~1 ~ von Br entano . 
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Le Gouvernenent français n'entend pas renoneer définitive
Dent à toute explosion non contrelée~ ~~is il peut s'engager à 

ne pas y procóder pendant un certa in delai, à la fin duquel il 
se consultere. ave c ses part ellrü.res sur un éventuel renouvellenent 
de son engageuent. Cet eng2g0I1ent ne fer2. i t p2,S obstccle aux r e

cherches ni à des r éalisations cor.11]O ce l1es ontreprises dans Ic 
do~aine de l a pr opuls i on Qt or:li quo • Le Gouverne~:lent français es
tine que I e traite devrait ~vo ir uno corta ine souplesse sur ce 

point. 

La libort é quo l aiseer ~.i tI' engage::1ent pris serai t assor
tie ('.e garantios réciproques pour la pro t ection du socret ni-

li taire, nais qui ne dovrai ent pas OLlpê cher les partenaires de 
b én6ficior dos progrès réalisGs dans les donaines de la recher
ohe. r,1 . Pineau est d I avis qu e l a n otion de secret I1ili t a iro doi t 

être très étroitc. 

A la suite des exposés do r.'lI..l . von Br ent ano e t Pineau, un 

é change de vues s'instituo sur l es ques tions do l' approvision

neI10nt et de 1 'utilis8.tion r.111i t .':'. ire. 

Appr ovisionneDent 

M. VON BRENTANO es til:lo que I e Gouvernenent f édó r al peut 

accepter lme solut ion au pr ob lène de l' appr ovisionJ1GlJ.Ont très 

proche de celle pr óconi séo par 10 Rappor t èe Bruxelles . En 

offot, il es t dispos6 à roc cIDlaîtro I e principe du Donopo le 

d ' a chat asscrti de deux li2it~ti olls . L'utilisatour pourr a it ache
ter libreI.lont des L1é'.ti èr os s i l' orgrm.i sLlo C Or.n:lun n' es t pas on 
ét1.t do l os livreI' on quc.ntit6 suff i sante, ou s i l es conditi ons 

de vente f 2.i t os po..r Jui no sont pas dans une rol ation nOITlale 
avec 10 rix du n~rchu. Dans les doux cas , l es obligationü d'in
f Ol'TIat i n ot de controlo seré.'.ient intógr e.lei:lGnt naintenues. 

Un accord é t ~bli Gur cette base pourrait v~loir pour une 
péricdc do l' ordrc de troi s [~S; l a continuation t enpo r aire de 
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cc r égine serait alors sounise à une décision Qa joritaire du 
Cons eil de Ministres, l'accord sur Ie r égine définitif exigeant 

l'unaninit E5 . 

M. Maurico FAURE const~te qu'un ioportent r approchen ent 
dos points do vues s'ost oporé, nais il craint que la double 
condition nise à l'accoptation du mono polo n'ait des conséquen
cos gr aves. Pronant I e ce s de la pénurio, il denande si chacun 
des six pnys qui aurnit trouvé un fournisseur é tranger à la Con
Dunaut é tra i torai t diroctol:1ent avoc colui-ci ou s' il inforner2.i t 
l e s org2nes de l'Eurato~ qui concluraient obligatoirenent Ie uar
ché pour son conpte. Si cetto deuxièno solution ét nit adoptée, 
l a dé légation français o pourra it acceptor 10 point de vue exposé 

p 2.r M. von Bront ~no . 

M. VON BRENT~NO ostin s quo co qui est ossentiel, Clost d'une 

part l' obligation d 'inforner l' aut orit ó contrale et .de lui coo

nuni quer t ous l os ólónents du contrat d'achat, et dtautre part, 
l' ~pplicati on à la nati ère achet6e des règles de contrele. 

Pour pallior l es inc onvónionts d ' offres à des prix poli

t iques, H. LUNS propose de r c t onir l a no-'cion de "prix nondial"; 

pour l a nOz.le r a is on , il pr é f èr e l' a cha t par l' intornédia iro de 

l a COIllJ.uno.ut ó próc onisé par 1.i . Maurice F2.ure. 

ril . VON BRENT.P..NO r eti ent I' i dé e do gar anties poli tiques à 

pr endr e cont re l os poss i bilités óvoquó os par M. Luns; il nla 
vi sé que I e ca s ou l a CODI1unaut é fo r 2it dos prix anornale~ent 

él ovés . 

M. PI 1:TEAU fait obsorve r qua , au debut du f oncti onnen en t de 
1 'Eurnto:J. , les prix de la Cm::r.:lUnauté risqu ant cl ' être s up érieurs 
à coux de tel ou t ol fou r n i ss our. Si, à c e nonent-'là , l' achat 
2.U dehors passai t par 1 2. Cm::r.:mnaut é qui assure l a pé r équati on 
des prix , on C:vi torai t u..'1.0 conpóti tion entre Etats Denbres sur 
l es :12.rchos oxtérieurs qui, s i ell o se produisait, aDp êche r ait 
l' orgnnisno co~nun de fonc t ionnor. 
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M. VON BRENTANO pr~cise que Ie cas gu'il envisage est 

celui de prix fix~s par l'autorité commune à un niveau inhabi

tuellement élevé. Par exemple, si un Etat peut trouver de l'u

ranium à un taux très inférieur à celui demandé par la Conmunauté , 

il ne fait ri en contre celle-ci s'il profite d'une oifre inté 

ressante tout en se soumettant aux obligations d'inforf:1ation 

et de controle. 

M. SPAAK estime que les hypothèses envisagées possibilité 

d'acheter à un prix très inférieur, liberté du marché, fourni

ture pour r a i sons politiques sont très théoriques. On pourrnit 

cependant admettre la priorité d'achat as sortie de la poss1-

bi lit~ p our l'usager qui ne trouve pas de matière par l'inter má

diaire de l a Communauté de s'adresser à l'ext~rieur, mais il sc

rait ,pr éférable de Ie f a ire par l'in termédiaire de celle-ci. Il 

ne croit pas que la possibilit~ d'acheter à des prix très infé

ri enrs aux prix de l a Communauté soit réelle ; cependant, si ce 

cas se prodruisai t, l a lj.berté pourrai t être accordée à l'usa

ger, à condition qu'il prouve que 1 'Eurat om vend trop eller. Cet 

acha t serait coroptabilisé et en c as de p énurie, il serait term 

corop t e à l' acquér eur de ce qu'il a pu se procurer à l'extérieur; 

M. Maurice FAURE souhaiterait que cette question de ll a ppro

v isionnement e n cas de pénur ie ou de prix anormalement élevés 

soit très clairement préc is é e. Il estime que lorsqu ' un pays , 

aurait trouvé à s' approvisionner en dehors de l a Communo,uté, la 

Communaut~ devrait traiter en son nom, éta nt entendu qu'elle 

en aurait l'obligat ion. Per s onne ne refuserait à l'Euratom ce 

qu'il es t prêt à a ccord e r à un pays. 

D ' autre part, ,dans les premières années, il sera sans 

dou te nécessaire d i a~surer des prix p lus é levés aux productcurs 

de l a Communau t é pour permettr e Ie développement d 'industr i cs 

naissantes . L'ex istence d'un droit d'acheter librement au 

dehors sans garantie d ' aucune sorte empêcherait: toute poli tiqu e 

économique de la Communauté . 
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M. VON BREJJTANO ré17.ffin:'lo 10 }?rincipe do son 2.cc orc1 au o.ono

polo sous los c10UX r ::sorves qu' il 2. Don ttcnn~es prsc (: c1eui:lont , ot 

Lvec le s oblig"'.ti cns d' inforüation et do controle intégro. l orlOtlt 

rJcdntonucs . C' ost là unc fon:.m.le de c Ol..l.p ror.üs qui, à s on sons, 

n a l èse personn e ot rc spec tc l' Gspri t de ln. COLlr;lUn aut ó . 

l.I . pn~Eil.U osti';'18 Clu i i1 n' y a p~·. 3 là t out à f ::ü t un cou:.; ro

Di s . La libcrt( d'nchnt ac c or dte pourralt, en ofiot, nvoir de s 

c onséquoncos grc,vos . Te1 pO-y8 de l a COl1:1Unc.uti peut pO-ssc r de s 

contr~ts avantagoltx p-voc un pnys tiorö en raison do c onces s i ons 

poli tiqu8s ou éccnor.1iqucs fcan~-3 d' 2.ut rc s dcm.ainos, ot au b out 

d ' un corto. in nO~~lb ro d' nnnées , l os pf'-ys do la C01:rr:lUDaut é sc trou

vernicnt dans dos c onditions fondC'.r:on"taleDent diff6rentos, alors 

que l r~ création do l'Eurs,t oD 2. pour ob j c t de l:lottro les six pays 

d2.l1.s los uêncs c · neli t ~L ons t oe bniquos • 

M. SPAAK ast i nG difficilo d'accordor l a libertES d'achat à 

l'usngor on dohors dos c as d e p~nurio. En effet, si olIe ost ac

corcl óe l orL'lque Ie pri x pr a ti qué p2.I' l a C O::~.1Un8.ut0 est tro p élevó, 

il sere>, d i ff i c ilo de faire 3.c.r.1ottre 3.UX produc teurs l a priori tó 

cl' a cha t 'lui lir:1 i te l eur li borté. 11 y 2.urai t, en effet, d6s é'lui

libre entre I e r ógiDo do liborté accard ~ ~ l'usago r et Ie régi~e 

i Gposé aux producteurs . 

Or, l a priori té d ' ~chnt C~C it être J .!...t.' " CLt;.i enQue pour c~es raisons 

d' ógali t::: et de soli c1 '_'. 2:'i t é entre les Bt o.ts partic i pant à l'Eura 
to:;} . 

r.'I. LUNS Cr::l i:rl. t quo s i l a priorit é c1 ' a ch3.t n'est pas solide-

Gent r as surce, il na so pro c1uise trè s rapidQ.1 ent uno ll':nuri o a r-
tificie l1e . 

r./Ï . B;J)nn - ':J()l~PALON IERI, p2.rl E",nt a u n OLl d 'un pays non pro

ductcur, est cl ' 2.ccord C'vvoc N. Spaak . 11 esti~-::le que 10 Donopole 

d'achat no ~out êtro éJ8soupli qu ' e n c as do p~nurie. 
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Il observe de plus que, si la règle est admise que tous les 
achats doivent passer par la Communauté, Ie problème de la liberté 
d'aohat en cas d'offre à des prix très nettement inf6rieurs à ceux 
pratiqués par la Communauté ne se pose plus. Dans ce cas, en ef
fet, e'est la Comnunauté qui aehète nu prix proposé. 

M. VON BRENTANO dcnande que la discuss10n de cetto question 
soit poursuivic au cours d'une séanee ultérieure, afin de poroet
tre aux délégaticns de réfléchir aux argunents pr~ sentés. 

Utilisation militaire de l'énergie nucléaire 

Pour M. VON BRENTANO, la difficultó en ce qui concerne 
l'utilisation militaire réside dans l'étendue du secret. Il ne 
croi t pas qu' en ' l21o,tière nucleaire les e onnaissancos susceptibles 
d'utilisation civile puissent etro vraiRent séparées des connais
sances susceptibles d'application militaire. Dans ces conditions, 
Ie traité ne saurait on D~DC temps stipulor un óchange et une 
coopération illimités entre les Etats menbres et permettre à l'un 
d'eux de se soustraire aux obligations r éciproques de la COOQu
nauté en en restreignant discrétionnairenent la portée. 

M. SPJlAK fait observer que dans cette question i1 faut p~r
tir d'une situation de fait: l'Allemagne a renoncé à fabriquer 
des aroes nucléaires, la France n'y a pas renoncé et ne peut y 
renoneer dans les circonstances pr8sentes. 

Or, si un pays qui fabrique des armes atomiques peut invo
quer Ie secret mi1itaire,pour certaines des connaissances qu'il 
dc}tient, la règle de I' infornation réciproque est entarJ.óe. I1 
serait peut-être possib1e d'envisager la cornmunication des décou
vertes faites lors des recherches militaires avec interdiction 
pour les autres pays de se servir à des fins militaires des se
crets ainsi connus. Ces pays pourraient utiliser ces connaissan
ces à des fins civiles et Ie système d'infor.Qation réciproque 
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sorait al ors complet. 

M. PINE.AU prEScise quo le secret ne s'appliquerait pas à la 
recherche mais à l'engin militaire et se donande si la dófini
tion de ce qui doit rester secret nilitaire ne pourrait pas Otre 

confiESe à la Coru~unautó elle-neille ~ 

M. SPA1~K constate qu 'un rapprochonent considérablo s' est 
opóró; il ne s'agit plus de savoir s'il doit y avoir ou non 
utilisation militaire, mais quelle part de cette utilisation doit 
rester secrète. On pourrait s'en tonir au principe que l'óchange 
d'inforoations scientifiques est total. 

M. PINEAU róaffirne son accord sur l'échange complet des 

connaissances sciontifiques; la nature et Ie fonctionnenent des 
engins pourraiont rester secrets nilitaires. 

D'autre part, l'échange de secrets militaires entre les six 

pays pourrait être régló en dehors du traité lui-même. 

M. VON BRENTANO ne voudrait pas que l'on constitue un Eura
tOD nilitaire; il craint quo si 10 soin de dóteuiiner Ie secrot 

est confié à la COLlillunautó, COInI:l.e l'a proposó M. Pineau, il n'y 

ait par là nêne plus de secret et que, en conséquence, cette so

lution ne puisse ótro finalewent retenue. 

1~1. PINEAU ne propose nuller:18nt l a création d' un EuratoD mi

lita ire, il a sinpleDont rappelé que dans le cadre de l'U.E.On 

ou do l'O.T.A.N., l es pays s eront vra isemblablon ent appelós à 

conna îtro les aTI~es qu'ils sont susc ep tibles de fabriquer. 

11 ne pense pas que si la CODnunaut é fixa olle-mêno Ie se
cret, ello entre nécossaireoent dans tout 10 secret; los moda
litós de fabrication ou d'utilisation des angins, par oxenplo, 
lui sont indifférontos. 

M. FAURE observo que tl . von Brentano paraît redouter moins 
ce qu'iuplique la notion de secret quo son abus. La procódurc 
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de constatation du secret à laquelle la Communaut6 est associ 6e 
est da nature à lever les craintos d~ns ca domnino. 

M. BADINI-CONFALONIERI panse qu'un secret nilitairo de la 
Connunauté pourrait Otro anvisagé. 

M. LUNS csti~e que la proposition française tendant à faire 
déliniter Ic sccret par la CODmunauté dissipe la crainte quta
vaient certains pays de voir Ie secret nilitaire couvrir un chanp 

trop vaste. 

M. FAURE croit que l'on pourrait dcnandor aux experts de 
d6torn incr uno procédurc qui preserve la notion de sacret mili
taire, Dais donne toute garantie sur la communication loyale de 
t outes les découvertes scientifiquos qui interviendraiont. 

M. PINEAU propose quo Ie pays qui no voudrait pas divulguer 
une découvorte soit obligé de faire uno denande à la Connunauté 

e tapporte la prauve devant un Comité restreint d'experts que cet
t o découverto est de caractère purenont nilitaire. 

M. VON BRENTANO n'est pas convaincu quo la possibilité de 
f aire l a distinction oxiste. L'échango d'inforoations complot 
et i dentique pour tous ost un principe fondamental du traité. 

M. SPAAK ponse quo l'6change d'informations prévu pout Otre 
génér a l ot couplot ot quo los exports pouvcnt faire la distinc
t i on ontr o ce qui est secrot nilitaire et ca qui ne l'est pas. Il 
s er ait 6videl~ent plus siroplo qu'il n'y ait pas de secret entre 
l es Six , mais un secre t de la Comnunauté. 

M. GUILLAm~AT, entcndu à l a delJande do M. Pineau, pose la 
ques tion de savoi r si l'on n 'a pas confondu ce qui est échange 
do connaissan ces s cientifiques et co qui est échange de connais
sancos techni ques. Los c onnaissances scientifiques soraient 
intégralenent éChang6os. Par c ontre, il es t déjà prévu certaines 
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liLli t es à l a communic a tion des conna i ssances t echniques, breve 
tées e t non brevetécs, m~Bc dans Ie domaine de l'utilisation paci 

fique. 

Après un écha nge de vues auquel participent r,.IIM . VON BREN TPu\.ro , 

OPHUELS, SPAAK, BADINI-CONFALONIERI, PINEAU et LUl'JS , les ~.1inistres 
convicnnent de demander aux experts de forulul er l es r 8sulta ts de 
l a discussion qui vient d'avoir lieu, dans des projets de direc
tives qu'ils examineront Ie lendomain matin. 

La séance es t l ovée à 19 heurcs . 

o 

o o 
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(~jmanche 21 oatobre - matin) 

Les proj ots de r 6dactj.on 6tablis la veille pa r J es expe rts 

- et gui fi gur ant en annexe IV et V - sont sounis à l a Co nfé 

rence" 

Sur pr opos ition c.1u PrésidGl1t, il est convenu d! exami n"3 Y ces 

t extes , Iara graphe pnr pa~ogTa~heo 

M. SPAAK es t d I avis que Ie délai prévu dal'~. s I e t ex te des 

experts devrait Otre assoz c ourt, pa r e~eDple ne pa s dépasser 

nn an o 

En ce qui conce~ne l a seconde dos trois possibilités énumé

r ées dans l a note figurant on ba s de page , il lui pa r alt qu'e~le 

do it ~tre exclue, ca r il nI es t pas po ss ible d' envisager qu lun 

Eta t ql,"!.i ne se serait pas r allié à l' a vis de l a maj orité conti

nl le à bénéficier des nvantnges r ésul tant des progr és r éalisés pa::::' 
l e8 autres , sans aucun e r éc i procité . 

La c l ause de s écession devant Otre , t' °l ccar-ee , l ne reste pOU1""' 

1 I Etn t H:.no::,:"i : a ire, 10rs qu8 t out es I e s proc 6c1uT<JS S ont é:pui sées, 
qu i à se souy.a.ettro à la déc:" s j.on. 

i..1 ~ PINEAU estine qu e si l a deuxième possibili té n I est pas 
d6f endable , l a troisi ~me , selon laquel l e l es obl i ga ticns mutuel
les s e~2ient t cnp) r a iremont suop 8ndues, pourra it fOlITnir l a b~ ~e 

d ' une s lution c 
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M. LUNS, ~nrquant son accord nvec M. Spaak, souligne que Ja 

force do la Gommunauté réside dans le caractère indissoluble du 
narché commun. 11 prófère done qu'uucune des trois possibilités 
exposées dans le texte des experts ne soit mentionnée dans le 

trni té. 

M. VON BRENTANO demande quelle est la signification du deu
xiè~e alinéa du texte des experts si on le met en rela tion avec 

les trois possibilités. On ne peut, en effet, concevoir une pro
cédure prévoyant l'intervention d'une déeision à la majorité, qui 
ne lierait pas la minorité. Dans cette hypothèse, il serait en

core plus logique de s'en tenir à la règle de l'unanimité. 

M. BAD1N1-CONFALONIERI souligne qu'il est indispensable 

que les responsables de la vie économique puissent faire des 

prévisions à long terme pour s'ndapter aux conditions nouveIles 

qui résulteront do l'établissement uu marché commun. 11 faut 

donc qu'ils aient la certitude que la réalisation du narché com

Dun, une fois entreprise, se poursuivra jusqu'à son terme. 

M. PINEAU estime que la solution proposée constitue une, 

transaction entre deux thèses qui paraissent inconciliables 

celle qui réclame l'unanimité et celle qui demande la majo

rité. Lors des discussions prócédentes, on avait envisagé pour 
le ca s ou la décision pourrait être acquise à la majorité, une 

s orte de droit de sécession pour l'Eta t mis en minoritéo 

Cependant il précise qU'il n'est pas attaché au droit de 
s écession; il aura it préféré quo l'on s'en tienne à la règle de 
l 'unanimité en prévoyant la possibilité d'une prolongation de 
l a pr emière é t ap e. 

M. SPAAK estime que si la possibilité de la sécession est 
pr óvue, les Gouvernenents des pays le s plus hósitants seront , 
pendant l a pr emière é t ape, souois à une dure pres s i on des inté
r êts économi ques , e t que , d' autre part, il sera àifficile pour 
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tous de s'engager dans une politique d'avenir. 11 est raisonnable 
d'adopter le système comportant la constatation des objectifs à 
l'unanimité au bout de quatre ans et à .la majorité qualifiée à la 
fin de deux périodes supplénentaires dlun an avec obligation pour 
l'Etat minoritaire de se soumettre finalement. 

D'autre part, M. Spaak rappelle les motifs pour lesquels ~l 
considère que la solution de l'unaninité n'est pas acceptable 

- la situation peut changer et, si la France est en mesure de pas
ser à la deuxième étape, il se peut qu'un autre pays souhaite 
ne pas poursuivre la réalisation du narché COL1Llun; 

- la règle de l'unanimité signifie que cinq pays sont sounis à 
la volonté d'un seul, qui peut prendre une position inspirée de 
considérations d'ordre purement national; 

- la politique du narché commun entra1ne des difficultés et des 
efforts pour tous les participants; si l'on s'engage dans la 
voie du marché commun, il est nécessaire que cet engagement 

soit définiti,f; 

la Grande-Bretagne, dont tout Ie monde souhaite la collabora

tion par Ie moyen de la zone de libre échartge~ a donné à enten
dre qu'elle ne pourrait marquer son accord que si l'engagenent 
de tous les participants au marché commun est définitif o 

Après avoir r appelé toutes les garanties offertes par les 
procédures envisagées : avis de la Commission européenne, décision 
du Conseil statuant à l a majorité qualifiée, recours éventuel de~ 

vant la Cour, toutes procédures qui pourraient intervenir deux 
fois, M. Spaak considère COID~e très difficile que si toutes ces 
instances se so~t prononcées dans Ie même sens, un seul Gouverne
ment puisse néanooins retarder Ie passage à la deuxiène étape~ 

11 pense que l es deux seuls points sur lesquels il pourrait 
y avoir discussion en ce qui concerne la constatation de la réali
sation des objectifs sont la durée du -c ravail et l'égalisation 
des sa laires nasculins 8t féminins~ Il lui senbIe tout à fait 
~probable que~ avec la procédure prévue, on n'arrivera 
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pas à se mettre d'accord sur cette .constataticn au cours des 
deux années supplémentaires, et qu'un pays puisse contoster l es 
décisions concordantes et répétées cle tous les organes de la 
Comounauté. De plus, si l'on n'arrive pas à se mettre d'accord 
en six ans sur ce que représente l'harmonisation de la durée du 

travail et des salaires masculins et féminins, il y aura encore 
la possibilité de faire joucr une clause de sa~vegarde pour l es 
industries touchées o 

11 souligne enfin les difficultés politiques que suscite
rait l'inclusion dans le traité de la clause de sécession; elle 
signifierait, en pratique, que les autres pays doivent envi3ager 
la possibilité d'un marché commun sans la France. 

Ccpendant, M. Spaak concède que s'il faut choisir entre 

l'échec des négociations et l'acceptation de la clause de sé
ce ss ion, il admettra cette clause, malgré de sérieuses appré

hensions o 

M. VON BRENTANO fait observer .qu'il faut réfléchir à l'ef
fet psychologique que produirait l' a doption de cette dernière 
solution. Une telle insécurité dans le traité est difficilemcnt 

concevable au mODent ou chaque économie doit faire les adapta
tions structurelles nécessaires pour s'engager dans une politi ... 

que à long terne du mnrché comnUll. 11 propose donc de retenir 
la solution qui prévoit de très notables procédures de garan
tie : intervention de la Commission, du Conseil, et, le cas 
éChéant, de la Cour. 

M. LUNS admet que l'excrcice par Ull pays du droit de séces
sion est fort peu probable . 11 se préoccupe cependant lui aussi 
des effets psychologiques que susciterait l'incertitude de h 

réalisation du narché conmun entre les Six, surtout si les pays 
n'invoquant pas le droit de sécession étaient tenus de conti
nuer dans la voie des sacrifices, d~ns des conditions en fait 
fondanentaloDent différentes. 
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M. BADINI-CONFALONIERI cra i n t que s i des difficultés D.p 

pur c i ssent dans ron pays au cour s de l a preni èr e é t npe , des for 
c es opposées :".u rD.arche C Ol:lnUn n e poussent l e Gouvernement à 

user du dr oit de sec ossion. D' au tre part,il se denande s i le G.L . 
T.T. pourr nit o.uto riser une union douo.ni èr e c:on t l e r ythme de 
r éo.li so.tion de~endro. it de l' Gcc or e wlanime des par t i c i p3nts . 

Sur une qu es t ion du Pr 6e i dent, denundun t à l a d61 éga t ion 

fra nçai se s i elle noi n tiont Gon point do vue , M. PINEAU indi
que que l e uandat qu 'il ~ r eçu de son Gouver nement ne l ui per
ne t p~ s de modif i er sn pos ition à l ' hcur e nctue11 e . 

La séanc e cs t 1 cvée à 12 h . 1 5 . 

o 

o o 
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9 U A T E I E M E S E ANC E 

(dimancho 21 ootcbre - apr ès - midi) 

H. PINEAU propose, à titre do solutien de oonpr omis , que l a 

constat~tion de l~ r 6nlisntion des obj cctifs pr ( vus pour I Q pre
mièr e étape i ntorvi onne dE',ns l es condi tions suiv:::~n t8s : I e p2.SS3.ge 

à l a deux i èo8 6t apc c près qu~trc 2ne n6 c ~ ssitorait un vot o à l' un~ · 

nimité Qu Conseil do ~inistrc s, puis au bout d 'un d61a i suppl ó
Bont a irc de doux ons , il suffirait d'un vote à l a n~jorité qU2.1i
fi6e. Lo GouvorR8Dcnt ~i s on ninoritó l or s do c e dorni 8r vote 
pourrait a lors r ecourir à un arb i tr~go . Et~nt donn6 l a nature 
d8s problènos pos6s , M. Pi n8au souh~it ü quo oe t arbitrRge , do nt 
les modalit 's rostent à &C t er~iner, soit de onractère 60onorn i qu o 
plut6t quo juridique. 

11 souligne quo sa preposition r cpr 6sente uno tionc8ssion tr~s 
i nportant8 8t quo cc saor ifice vcudra dans la Desure o~ des saori
fic 8S de même na ture se r ont co nscntis sur d 'autres points par 
d'autres dé16ga tions . 

~r,}.1 . VON BREN'I'ANO 9 SPAAK 9 PA DI NI-CONFA LONIER1, BEeR et LUNS 

donnent leur accord à cette proposition, après que M. Spaak ait 
fait préciser qu e l a proc édure pr évue pour Ie vote à la majorité 

interviendra à la fi n de deux périodes d'un anI 

11. HAR~tONISA.T10N DES CHARGES SOCIALES 

1. Qo~g~s_Pê:Y~ El 
La formule proposée par les experts ne soulève aucune obser-

vation. 
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Après un échange de vues auquel pa rticipent MM~ SPA.t\K, PI1'EAU, 

FAUP..,E 1 BEeH et LUNS 1 Ie t exte sui vant est adopté : "Chaque Gou

v ernement prendra toutes l es mesurcs pour assurcr au cours de la 

première ét ape l' appli cation à l a rémunérntion effective du prin

cipe de l Tégalité des sa l aires masculins et feminins povr un I!l~Iûe 

travail et un travail de même valeur" . 

Mo von BRENTANO esti me que I e t exte s oumis par les experts 

ne correspond pas aux r ésultnts de l a ä i scussion de l a veille o 

lJe l' n,ds du Gouvernement féèéral, l e s r égimes socio.ux et 

l es condi tions de via se rappr ocb.eront normalem(n::t a-d. cc-urs 0_8 

l a periode d' établ i ss,c)ffient progre ssi::f du ill3.rchrS commun.) MélJ_S 110 

von Brontano decIare ne pouvoir accepto r le tex'i:e de 1 1 al~néa 1 

du paragrapbe 3. STil est prêt, sous r6serve do la r~daction9 à 

acceptor que cert ains objectifs de principe soient fixés dans I e 

sens souhaité par I e Gouve rnement français? I e Gouvorn ement al1e

mélnd est i me tout efoi s que l a forme ~t I e dél a i de cette óvo l ut i on 

ne peuvent être próvus dans Ie traité o 

Au cas cependant oû tous les aut res Gouvernements s eraiont 

en mesure dlaccepter I e texte rédigé pa r l es expert s, Mo von 

Brcntnno se réserve de demander qu'un r égime spéci a l soit accordé 

8ur ce point à l a Répub lique fédéra le o 

M. PINEAU indique qu lil n e s ' o.gira pas pour I e Gouvornement 
fé dé r a l d'aller pl us vite qu 'il ne 1 8 peut; si l os ohjectifs ne 

sont pas attcints, Ie passage à l a deuxième étape sera simple
ment retardé~ 

r..1o von BRENTANO ne croi t pas que I! harmoni sa tion de la duróe 

du travail soit une condition essentielle du marché commun o 
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11 pense que l'adoption de la proposition française $ur ce point 
équivaudrai t, en pratique, à la pr"oclamat ion de l a semaine de 
40 heures, avec toutes les réactions qu'une t ello mesure entrai
nerait sur Ie plan politique et économique. 11 demande que soit 
accordóe à l'Allomagnc la même comprchension pour sa situation et 
sa structure óconomiques que celle qui a óté demandée par la Franco 
pour certaines situations particulières. 

M. SPAAK prócise, sur la base du texte soumis par les ex
perts, l'objet de la discussion : la portée du preTIier a linéa 
du paragraphe 3 nIest pas d'obligcr les Etats TIombres à fix er la 
durée du travail à 40 hcuros par semaine, mais de convenir du 
supplément de salaire à attribuer pour tout travail presté au

delà de ces 40 heures. Si l'harmonisation fixce comme objectif par 
l'alinéa 2 niest pas réalis ée, Ie pa ssage à la deuxième étape est 
retardé; si elle nIest pas suffisamment réalisGe, une clause de 
sauvega rde es t prGvuo. 

M. von BRENTANO sauligne que les mesures propos é, es pour
raient avoir paur conséquence d'apportcr une modification prafon
de de la base économiquo et concurrontielle de l'économie alleman
de. De plus, il cra int qu'à cette occasion, d'autres hausses de 
salaires ne saient indireetement provaquées. Enfin, eamme la li
berté eamplète exis te en Allemagne en ma tière de fixation de sa
l a ires, Ic Gouvernement fédcral nc peut prendre un engagement 
qu'il lui serait impossible de tenir. 

M. LUNS précise qu'il ne s'agit pas de s'engager à aeeorder 
à l a fais une augmentation de sala ire et une majoration au-delà 
de l a quarantième heure, mais seuleIDent eetto dernière majoration. 

1\'-. PINEAU indique qu' une maj ara tion de 25% sur les hcurcs 
camprises entre la qua rantième et l a quarante-huitième, aboutit 
à f nire payer cinquante heures de salaire narmal paur quarantc
huit heures de travail, soit unc majaratian de l'ordre de 4% . 
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Si l'on adme t quo l'au~nentntion annuellc des salnires a été 
do 6% dnns los différents pays au cours dos dernières arillécs, IQ 
réalisation en quatre ans de eet objectif correspond à lli1e majo
r2tion annuello de 1%, ce gui ne dovrait pas pr6sentor de grandes 

difficultés. 

M. BECR soulignc~ de son coté, les difficult6s que peut 
suscitcr uno disposition comme celle qui est envisagée dans les 
pays ou l es salaires sont déjà plus élevés qu'en France. 

A l a d.emande de IJl. von BRENTANO, la séance est suspendue. 

o 

o 0 

Après l a r eprise de l a séance, M. MUELLER-Aill!IACK, gui est 

entendu sur l a demande de M. von nr8]J'Ltano~déclare qu'nprès un 

exemen préliminaire et provisoire, mais qui sera cependant 

approfondi par ses experts, la dél égation allemande est parvenue 

à l a eonclusion que la mise en oeuvre de la proposition tendant 

à accorder des Qugmentations de sala ires sous f orme de majorations 

pour heures supplómenta ires aurait des ineidences importnnte s 

sur uno 6eonomie dans l aquelle la durée du travail est,en règle 

génórale, de quarante-cinq ou do qua r ante -huit houres. 

C'est ainsi, par oxomplc 

- qu'~mc réduction de la durée effective de travail qu'imposerait 
une crise économiquc impliquerait une r éduct ion proportionel

lernent plus cons idérable des revonus des sala riés 

- quc notammont l'agriculture,en raison de l a dur6e de tra va il 
plus longue propre à co secteur, serait grevée d'une charge 
oxcessive ; 

gu'il serait nécessaire de prévoir des mesures partieulières 
peur l es mineurs qui no bénéficieraiont pas du r égime onvisagé 
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du fait que la durée de tl.'avail dans les mines est déjà infé 

rieure à quarante heures) 

que, dans ln conjoncture aotuelle, In pénurie de main-d'oeuvre 
pourrait se trouver aggravée du fait que certaines entreprises 
préfèreraient accroître leurs objectifs plutet que de verser 
des oajorations pour heures supplémentaires .. 

M. von BRENTANO ajoute que son Gouvernement étudiera la 
question en discussion de nanière approfondie; il est convaincu 
qu'il lui sera possible de présenter à la suite de cet exanen 
une proposition concrète qui fera la preuve du désir de son Gou
vernement d'aboutir à un accord complet. 11 ne lui est cependant 
pas possible d'aller plus loin à l'heure actuelle, compte tenu 

de ses instructions. 

M. PINEAU dec1are qu'il se voit obligé, dnns ces conditions, 
de retirer la concession qu'il a faite precédemment sur les Doda
lités du pqssage de la première à la deuxiène étape. 

11 suggère que les Ministres poursuivent leurs échanges de 
vues en séance restreinte. 

La séance est suspendue à 11 heures. 

o 

o o 

A la r eprise de la séance, 1e PRESIDENT donne corilla issance 
du communiqué de presse approuvé par les Ministres qui figure 
en annexe VI. 

Le Président remercie 1e Gouvernement français de son hos
pitalité et rend homma ge au dévouement de M. Spaak dans ses 
fonctions de Président de la Conférence de Bruxelles. 
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M. van BRENTANO se fait l'interprète des Minis tres pr ésents 
paur adresser leurs remerciemcnts au Pr6sident. 

La séance est levée à 19 h. 10. 
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11 co Appr obation du procès -vc:.rb a l de l a r éunj.on cles Ministres des 
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VI. :Div ers. 
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CONFERENCE DES MINISTRES 
des 

ANNEXE .Ir 

Bruxelles, Ie 26 jUllle t 1956. 

AFFAIRES ETRANGERES 
... - ... -

Secrétariat 

PROPOSITION D'AMENDEMENTS 

au projet de Procès-verbal 

de la Conférence des Ministres des Affaires étrangères 

tenue à Venise, les 29 et )0 mai 1956, 

présentée pe.r la délégation allemande 

1. A la ?ege 10 du projet de procès-verbal, Ie deuxième ali~ 

néa, complété, devrait se lire de la façon suivante : 

"La deuxième question concerne les aPflications militaires 

de l ' énergie nucléaire par les Etats participants. L'inci

denoe politique de ce problème a amené M. Spaak à faire, , 

en dehors du cadre du rapport, dans une lettre personnelle 

adressée aux Ministres réunis à Venise, des propositions 

~our l ' élaboration d'une solutlon appropriée tant du point 

de vue politiaue que du point de vue technigue. L'essentiel 

de ces propositions réside, de I/avis du Gouvernement fédé~ 

r al, de.ns I' ~xigence selon laquelle toute application mili

t a ire de l ' énergie nucléaire devra être soumise aux mêmes rè~ 

gles et controles généraux que les applications pacifiques. n 

MAE 204 f/56 gd .. / .. 
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2. La phrase commençant en ba s de la page 10 et se oterminant 

à la page 11 devrait être cooplété e et se lire oomme suit ; 

"11 signale que les Autorités fédérales étudient actuellement 

l'opportunité de proposer que les gouvernements ~es _~~ats 

:nembres communiquent à la Haute Autorité, dès avant l'entrée 

en vigueur des tra ité s , les informations n8cessaires à l' éla~ 

boration de la politique ch?rbonnière commune." 

Mt..E 20L~ f/56 gd 



CONPEDENCE DES ~.lnJISTRES 

des Paris, I c 21 octobre 1956 

Af'F.AIRES ETRL\NGERES 

Secrótarint 

(6tabli rqr UD groupe d'experts) 

des nc cords intc.:rveY1us or tr c~ l es i.~ inis tres 

en L C. tièrc de I:p .. rché COi:J.I1Un 

au cours d ? l a só~nc o du 20 oatobre 1956 

I. ~,;[ODAIJI TFJS DU PASSAGI~ D~~ L jl. P:2.:=:L IBRE L L\. DI~UX II;I'·~:B; E'T'AJ?E __ . ~..,.~ __ -=--=-__ • ... ~~"'~'3a~ ""_ :.M., .. ~_. • ___ . _ _ 

es t fixée à qua tr2 ans . Le passage à l a 

d8uxi èmc é t O,IHJ r esnl t e de l [l censta tation rar I e Conse il statuant 

à l' unani lili t é SUT I c rapport de 1 :0, COL1L1i~e, ion que l es objcctifs 

fix6s par I e traité pour c e tte étape s ont atte ints pour l'essan

t i el e t l c.:s cngage@ents t enus , sous r6s e rve des exccptions et ~ro· 

c 6dures ,r~ vues . Tout efois, un Etat n e pCllt f nire va loir pour 

f 2ire obstnc l e à l' unan~nitó I c nrn ac couplisscuent de ses pro

prcs obliga ti,ons . 

Apr ès un d ~ l&i de .•. l a cons t a t a tion peut intc rvenir à 
l~ ~r~or~·t~ a u~ ll'-Lo l' ~o (1) ~, • --'e; -'- '" .!.. U . ,~ ç • 

(1) En c c Qui concerne l a poo ition de l' ~tat ~inoritu ire gui ne 
se r alli er a it pRS à l E~ d0c i s i on , l es poos ibilitós suivantes 

t '~' r , on e~e evoquGes . 

- rroI..U-èr~s§ iill_i t 6. ~ 1 ,08 autros poursuivont dana l ours 
rel~tions r {c i proqucs l c d6roul cmcnt des 6 tap e s próvu par 
I c tré~i té ~ 0 c ponc'can t quc dans I e s re l D. t i ons de c e t Eta t 
avc c l t:s aut r cs 9 l os oblignt i ons i'Ju t u ellcs sont stabili
sécs ~u n ivcRu nttG i nt à l u fin de l a pr emi ère étape. 

- ~euxiè:le~.§sièiUté ~ I!es obligations de eet Etat sont 
stab ilis~~s au Ei v::au att,: int$ l es 2..utrcs poursuivent 
QUGs i à 80n 6g~rd l 'ex60ut i on des obliga tions pr6vues pour 
I e deux i ènc 6tapc . 

- Trois i ènc possibili t6 ~ Les oblig&t ions mutuell os dans l es 
r e l n.-;: ions entr e cet-Ëta t e t l os autrcs s ont suspendues . 

,.11' E 1;.51 f/56 gh o •• /. o. 



- 2 -

11. HJ\r~,r. ONIS,ATION DBS CI:Il~ RG:C.ê.- SOÇI ALE.§.. 

1. Cong,5 s pavés 
---~-----"---

11 est conctaté que l a s i tUD, tion ,en ce gui conce r ne l es 
, , + l' f ' ·' t ' -1·'" '":'I conges payes e J es Jours :.. c rl(;S , ~ S cqul lore 3. pOU pre s aans 

l es difftrcnts pays at , de c e fait 9 n o pose aucun prob1èce. 

2. Sa l a ircs D8sculins ct fGD i nins 

su ivant e ~ 

Chaquc Gouverno@cnt s l cng~gL à élSGUrCr au cours dd l a pre 

mi ère étapc I' aprlic ;:1'"C 2. cn u I c: r CL'lUnér8.tion effecti va du 

princ i pe de l' éG&lit~ des snl a i rcs mas culins c t fóminins paur 

l At ' 1 tIl'!> /-T (, ' ,~. -'1 o DODe r c, va l 0 ~ Cl C ,-:Ele _ ~,I~ l S uung_/ • 

3. Dur to du ~r2va il 

En ce qui canc crnG l a ~ur(e ~u tra va il, l a prcposition 

ct ' hc.r col'1. i so.tion doi t ê t r e on~c.cnCue CO Lll::lc.. visant à l lunificc, -

tl 'on --"'OCJ'"(" ' SS l',T'"I f'" 1° b"'''''e nu cïc 1 ~' (lr:> 1 r ' qu => 1' e d eC' r:"8 J'ora ' t 'L 6 - ' .. v'-., e.'.V C. '''' ~., C , -." 'CC' ,~ <:, \:; _-'- 'J .l~, co -

tions pour- h curc::'1 sup~;lér:i c:n ta iro s Gont VGr S80S et du t aux c~o 

cos uajo r ntions . 

11 a cité proposé qua l OG ~tat~ BC8br es s ' efforccront 

d'oriontcr ve r s cotto Bodificat ion des lli~jorations pour hou-

de hauss e des s nl a iros 

gui s c protu iront a u cours de l a pro2 i ère ~ t2pe . 

11 a ét é propes8 par a illeurs quo l e s indus trios qui 

s er s i cn t d ~ s ava~tQgé cs pa r I n no~ r6Glisa~ ion Cc e e t obj cc

tif b én ( fici C:;'1 t d ' une' cli'''use è".; sauv egarde c onponsa tricc. 

4. R~giLo S s o~i~ 'x c t conditions de via ------------------------------------
I 1 e "" ol· ., , , - ' -. ~ 
-- • .> ... .:.; 0 '.A_'--lGn,.; \~u c I' Url C: cl O G just ificat ions essc.n-

tic11 c: s dl:. 1-.~.,n, rc l_,1 '~ r ' ( )·.·.·,'L!·,,'.i1 '" e,,,,-:-v' "'",, 1" -i l 1",(" -v.r1f> + l "1,'"\-v."'onl' sa tl' on , . ~ ~ '-' • '-'U ~ '=' _.A. _ -'-- _'~' 1. .a'-' IJ ~ cc,.!. Cl ...' 

d2.ns 1 régi1~cs :3 aci,o.ux c' t d C A C011<1 i tions de vie 

c t de trav~i1 do 12 ~ain d 'o Luvrc . 

gh 
, 

• . 0/ 11 0 • 
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111. POSS IBILI~1:; I-'OUr. ~j'R,\ITC:C "p- j ~:l,\. I NT=-=::tnR UH D~C-D:lE TI I AITIES A 

1, ' JiXI'OR'~AT I ON :SJ: D3 TAXES A L' I FrOR'I'!.T I ON - ------ .--_. --

lies Hi n i str c: s ont (J t é d ' accord pOUT a cccp t er que l a Fr ance 
particulier s oue r6ser ve : 

) 
I ' I 'cl r ... ' , ~ ' a qu J. se:ra pro c e c Cl. un (;X21 en pc rJ_oc.,lCl"u ,J en consul t2.t i on 

nvc c l es 1nst i trl.ti.ons de l D. COLlJ..:.uno ut~; 

soi t 

c ) que c c r (gi nc c essc ~ non à l~ Geul c ~i8c rét ion du Gouvcrne 
IIOL t français, na i o cn npplica tion d e c r i t 6r es dont l~ r éali 
sation 80r ui t con~ t2 t 6e pnr l a Conse il de Linietr s s st~ tuant 

à l a c~ jorit ó . 11 os t donné i ns truet i ons 2.UX expe rt s de r e -
ehorchc~ c es critèrcs d ;lV"lC' ' ,- C> l'+uP +l'on ~ eo Yl On l· ('I l 'r-, r.:r l ob~ l r.:. "'~" "..L ~; .L C.. \::J \J .. ':k V \..:; ..... J _ _ J. ...... \,:;; 6-- c,.. v 

dG l ' Bt[~ t ncpbrc et C: 8 8 f ;:.ctcur s qui influcnc cnt cet t o s i t U2, -
t ' , ' , . l· ' + .... 1 b I " '~ lon en ~ enan~ par~lCU_ lerC~Gnv c on~~c LC oa ~ anc e 3ene r &-
I c des p2i eucnt s ~ du nivonu e t de l' {volut ion de sos r~s crves 

r.wné t a ir(' s pour cl.C;Jp,Ger l es uó thodcs c t I c r y thnc cl ' s l ini na 
t i on :Qrogr osG i.ve c1u régii:1.C s}:)éc i 3.l. 

IV . CI,AUSE DI; S.[I.UV:cc./: .. P.IJ:C }jE CI'_S...12,P DI~f;11CUITLS n:8 nAL·~FC :c r:ss 

Pi~ L LI;IT TS 

En C2S ~e crise souduino de l~ bnl an cc des p~ iCDcnt s , si 
l es circons t anc es r cndcnt i nposs ib18s l ' nppliea tion de l a pro
e 6dur e nOl'Il2.1 c ::~ , 2_ee or d pr 8c.l ctb lc~ 9 l os :J t pts Llenb r c s s ont 2.U

tor is6s a prandro 9 Qo l uur Dropr e ~utcrit 6 ~ des mc sur es de sau
veGarde ~ titr2 ccnservetoirc 9 sous rGsorve de l es not ifier, au 

' A , 

noncn~ D~lO ou olI es sont pr i ses , ~ux i ns t i tut i ons Co l a COD -

--",. ~u_'_cr '~ o"r .~ 'Cl' 0]' on '"' ,h ..... /,.., .- -t" 
4-!:...A. _ .... .... J: ... \. t_~\.... _...., ~ ..... Ll L~ .,.J;::)'-~ \:LU \.... ll 'v o 
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LeG Minis t~c 8 o~t cO~8tat6 l eur 3ccord de prin~i pe sur 1 e 

EojJ-:.:L l[(; =SLf_q.1 L-d.~~1J:. ( pro:~)o s j tion i t a 1ic nn'J ~ 1.Q~.il~s l 2.rç. ~io!lS) 
,l U i' 1]·nl··..,.-t- -,..' ("' cl "r,' l f-f~Ll·-:~ c. r.: G·l-rr' 'Y1rr~rn s 4 +-. 1"i (' n 8"r 1 nc' "' rolJ 1 ;:"·~.,cs u. J. .... _ I.J V...L ", _ ........ 10..1 ... -- '. ~-- ~V "4J'-5- '-" .... .J..u .... "'\,o __ -' v. ,...." .~ Jo"' ...... L. 

d e l ' It ~lli o ct ent c1é cü'l ( d e.: Chi ·.:~'Gcr l es eXllcrto d e nc ttre a u 

point l e s t cx t CG qyi ~j ' y r ;:.p}'Icrt cnt . 
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CONFERENCE DES MINISTRES 
des 

AFFAIRES ETRANGERES 

Secrétariat 

ANNEXE V 

Paris, le 21 octobre 1956 

PROPOSITIONS DES EXPERTS DU GROUPE DE L'EURATOM 

L. APPROVISIONNEMENT 

Les experts prépa reront des projets d'articles prévoyant, 
conformément au Rapport des chefs de délógation, la création 

d'une Agence d'approvisionnoment disposant d'une priorité 
d'achat sur les ressources non engagées relevant des Etats 
membres ou de leurs dépendances et constituant l'intermédiaire 
exclusif par lequel s'approvisionnera l'ensemble des utilisa
teurs. 

Deux exceptions seront prévues 

1. Cas ~e_p~n~r~e : 

Les utilisateurs à qui l'organisation déclare ne pouvoir 
livrer, dans un délai raisonnable, faute de disponibilité, et 
qui reçoivent des offres normales en provenanee de pays tiers, 

ont Ie droit de les faire valoir. 

Trois propositions différentes ont été avancées 

- D'apr~ s la délégation allemande, l'utilisateur peut s'adres
ser directement à ce pays tiers et il suffit qu'il en informe 
l'Agenoe. 

- D'aprè s l a délégation belge, il convient que l'utilisateur 
passe le contrat par l'intermédiaire de l' Agence mandatée à 
eet effet. 

1AE L1r 60 f/56 mb . . . 1 · · · 
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D' aprè s les délégations franç a ise e t néerlanda i se, c eci ne 
suffira it pa s e t il conviondrait que l es mat i èr es ains i ac 
quises soient r éparti es au profit de l a Communa u té t oute 

entière. 

2. Qucstion des prix - - - - - - - - -

Les dél égations sont tombées d'accord sur I e f a it que 
Ie prix d' acha t payé par l es utilis a t eurs n e doit pas s ' écar
t er tro p s ensibl ement des prix pra tiqués sur Ie march é mo ndi a le 

Au cas ou c ett e hypothèse se réalisera it néan2 oins , l a 

dé l égat ion allemand e est d'avis qu'un utilisa teu r doit a lors 

se voir r econna itre Ie droit d'effcctucr une transaction di
r ecte a vcc I e pays tiers qui lui f erait une offre plus a vanta 

geuse . 

Les autres dél éga tions e s timent que, si I e ca s se pré

s ente, des garantie s doivent ~tre trouvées dans une procédure 
i nst itutionnelle commune (int Grvention du Conseil de Ministres 

à une ma jorité à définir). 

Procédure de modi f ica tion 

Il a été d 'autre part reconnu que l'on nG peut prévoir 
l 'évol ut i on du marché de c es pro duits e t que I e traité devrait 

donc compor te r une proc édure ma joritaire par laqu elle Ie Conseil 

de Ministres pourr a it , au bout de ..• années, adopte r les modifi
cations éventuGlles à apporte r au sys tème . 

La dé l égation a lleman de pro pose qu e ce délai soit de 
trois ans, au bout duque l il pourra it ê t re prolongé de deux ans 
par une décision à l a majori té . Pa r la suite , son maintien s er ait 
subordonné à unc décision à l' unan i mité . 

Plusieurs dé l égat ions ont souligné la néc ess ité dG 
prévoir uno duréG assez l ongue, de l ' ordr e de di x ans au roo i ns, 

TIlAE 160 f/56 gh 
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tant pour des raisons de politique d'investis sements rnini ers que 
pour des r a isons de négociation avec l es Eta t s -Unis . 

11. PROPRIETE 

Les Ministres ont reconnu que les articlcs r el Rtifs à l a 
dis pOEition des minerais, matiàres f ertile s et fissil es devront 
s'inspirer de l a cons t n t a tion que l es droits don t di sp oseront 
l'Eul'atolll d'l.1.lle pe rt, l es utilisatours de l' autr e~ étémt c.1onné 
les conditions particulièrcs dQTIS l c squelles c es produits peuvent 
~tre utilisés c t distribués 1 doivcnt ~tre cGfis idér é s eomme des 
droits !lsui generis ". 

Cetto consta t a tion r end sans objet l a controverse Bur l es 
droit s de propriété et les droits dG location. 

Elie na préjuge en rien des droits et fonctions que Ie trai
té contribuer a à l'organ i s ation sur ces matières, quelle que soit 
l eur destina tion. 

111. DIFFUSION DES CONNAISSANCES MILITAIRES 

Suivant l a proc ~dure qui sera fii ée dans le traité, les dis
pos itions génér a l es prévues pour l a communication des connaissan
ces - brevetée s ou non - r ésultant des recherches de la Communau
té ou de travaux eff ectués dans l e s institutions ou entreprises 
des Et~ts membr es seront l es memG S quo c es connaissances aient 
ou non Le s i mplica tions milita irep . 

r.-l.E 460 f/56 gh 



ANNEXE VI 

CONFEHENCE DES IUNISTRJ:'~ S Paris, Ie 21 octobre 19 56 

.·des 
AFFAIRES ETHANGERES 

Secrétariat 

CO]"jIrHTl'T I QUE A LA PRESSE 

Les Minis tres des Affairos étrang~rcs de la R(publique Fé d6 -
r a le d'Allemagne, de Be l gi qu8, de FrancG , d 'ltûlie, du Luxcmb ourg 
et des Pays-Bas, r 6uni s à Pari s le s 20 e t 21 octobre 1956 s ous la 
pr6s i dence de M. Jos eph BECR, Minis tre des Affaires é trang~res du 
Ltcremb ourg, ont entendu un rapport du Pr6sident SPAAK sur l'état 
d'ava nc ement des tra vaux de l a Confér ence lntergouverncmentale de 
Br uxelles qu i proc ~d e à l a r é daction de s deux Traités d'Euratom et 
de I.iarché COI:rr.:un. 

Apr~s une longue diseuss i on, ils ont cons t a t é que, si sur de 
nomb r eux po int s l 'accord ót a it réalis8~ il subsis t a it un c erta in 
nombrü de divcrgenc es ex i geant l a cons ul t a tion de leurs Gouvcrnemen tf 
res pectifs . 

lIs ont demandé à l eur s experts dG pour suivre l eurs é t ude s sur 
un certain nombre de quest ions, et décidé de se r éunir dans 1 8s 
pl us brefs dé l ais . 

rf..AE 459 f/56 gh 


